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REPUBLIQUE FRAN AISEÇ

 
 
 
 

COMMUNE dont la population est de 3500 habitants et plus - VILLE DE
SAINT MAUR (1)

 
AGREGE AU BUDGET PRINCIPAL DE  (2)

 
 
 

Numéro SIRET : 21940068600016
 
 

POSTE COMPTABLE : SAINT MAUR DES FOSSES
 
 
 

M. 14
 
 

Décision modificative 2 (3)
Voté par fonction (4)

 
 

BUDGET : BUDGET PRINCIPAL VILLE (5)
 
 

ANNEE 2017
 
 
 
 
 

 
(1) Indiquer la nature juridique et le nom de la collectivité ou de l’établissement (commune, EPCI, syndicat mixte, etc…).
(2) A renseigner uniquement pour les budgets annexes.

(3) Préciser s’il s’agit du budget supplémentaire ou d’une décision modificative.

(4) Le choix du vote par fonction n’est ouvert qu’aux communes de 10 000 habitants et plus, groupements intercommunaux comprenant au moins une telle commune et à leurs établissements

publics autres que les centres communaux et intercommunaux d’action sociale et les caisses des écoles (art. L. 2312-3 ; R. 5211-36 et R. 5211-14 du CGCT).

(5) Indiquer le budget concerné : budget principal ou libellé du budget annexe.
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(1) Cet état est obligatoirement produit par les communes et groupements de communes de 10 000 habitants et plus ayant institué la TEOM et assurant au moins la collecte des déchets

ménagers (art. L. 2313-1 du CGCT).

(2) Si la commune ou l’établissement décide d’attribuer des subventions dans le cadre du budget dans les conditions décrites à l’article L. 2311-7 du CGCT.

 

Préciser, pour chaque annexe, si l’état est sans objet le cas échéant.
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Code INSEE
94068

VILLE DE SAINT MAUR
BUDGET PRINCIPAL VILLE

DM 2,00
2017

 

I – INFORMATIONS GENERALES I
INFORMATIONS STATISTIQUES, FISCALES ET FINANCIERES A

 
Informations statistiques Valeurs

Population totale (colonne h du recensement INSEE) :
Nombre de résidences secondaires (article R. 2313-1 ) :in fine
Nom de l’EPCI à fiscalité propre auquel la commune adhère :

75017
764

 

 
 

Potentiel fiscal et financier (1)
Valeurs par hab.
(population DGF)

Moyennes nationales du
potentiel financier par
habitants de la strateFiscal Financier

88228462.00 99536381.00 1318.00 1441.01

 
Informations financières – ratios (2) Valeurs Moyennes nationales de

la strate (3)
1 Dépenses réelles de fonctionnement/population 1905.00 1717.00
2 Produit des impositions directes/population 970.00 911.00
3 Recettes réelles de fonctionnement/population 1918.00 1883.00
4 Dépenses d’équipement brut/population 472.00 454.00
5 Encours de dette/population 2778.00 1960.00
6 DGF/population 98.00 335.00
7 Dépenses de personnel/dépenses réelles de fonctionnement (2) 48.00 50.44
8 Dépenses de fonct. et remb. dette en capital/recettes réelles de fonct. (2) 107.44 100.85
9 Dépenses d’équipement brut/recettes réelles de fonctionnement (2) 24.63 24.11
10 Encours de la dette/recettes réelles de fonctionnement (2) 144.84 104.11

 

 

 Dans l’ensemble des tableaux, les cases grisées ne doivent pas être remplies.

(1) Il s’agit du potentiel fiscal et du potentiel financier définis à l’article L. 2334-4 du code général des collectivités territoriales qui figurent sur la fiche de répartition de la DGF de
l'exercice N-1 établie sur la base des informations N-2 (transmise par les services préfectoraux).
(2) Les ratios 1 à 10 sont obligatoires pour les communes de 10 000 habitants et plus et leurs établissements publics administratifs ainsi que pour les EPCI dotés d’une fiscalité
propre comprenant au moins une commune de 10 000 habitants et plus (cf. articles L. 2313-1, L. 2313-2, R. 2313-1, R. 2313-2 et R. 5211-15 du CGCT). Pour les EPCI non dotés
d’une fiscalité propre et les syndicats mixtes associant exclusivement des communes et des EPCI, il conviendra d’appliquer les ratios prévus respectivement par les articles R.
5211-15 et R. 5711-3 du CGCT.
(3) Il convient d’indiquer les moyennes de la catégorie de l’organisme en cause (commune, communauté urbaine, communauté d’agglomération, …) et les sources d’où sont tirées
les informations (statistiques de la direction générale des collectivités locales ou de la direction générale de la comptabilité publique). Il s’agit des moyennes de la dernière année
connue.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
EXECUTION DU BUDGET DE L’EXERCICE PRECEDENT B

 
(Uniquement pour reprise des résultats après vote du CA)

 RESULTAT DE L’EXERCICE

 Dépenses Recettes Résultat ou solde (A)*

TOTAL DU BUDGET 454 436 690,29 477 753 734,94 23 317 044,65
Fonctionnement 270 571 657,21 273 234 435,95 2 662 778,74
Investissement 183 865 033,08 192 721 860,67 8 856 827,59

002 Résultat reporté N-2 0,00 8 237 998,23 8 237 998,23
001 Solde d’investissement N-2 0,00 3 559 440,09 3 559 440,09

* Indiquer le signe algébrique (Résultat ou solde = Recettes - Dépenses).

 
 

RESTES A REALISER - DEPENSES
Chap. /
Article

Libellé (1) Prévu Réalisé Dépenses engagées
non mandatées

SECTION DE FONCTIONNEMENT    
920 Services généraux admin. publiq. Locale 26 064 988,70 25 959 334,01 0,00

921 Sécurité et salubrité publiques 5 755 808,00 5 565 478,36 0,00

922 Enseignement - Formation 18 286 859,00 17 828 183,21 0,00

923 Culture 9 640 672,23 9 581 448,45 0,00

924 Sport et jeunesse 14 704 300,00 14 390 730,60 0,00

925 Interventions sociales et santé 2 275 031,00 2 241 218,16 0,00

926 Famille 9 804 044,00 9 774 947,29 0,00

927 Logement 241 930,00 230 527,40 0,00

928 Aménagt., services urbains, environnemt 48 421 868,00 47 024 865,70 0,00

929 Action économique 1 163 237,00 1 102 215,73 0,00

931 Opérations financières 13 763 808,33 11 929 238,74 0,00

932 Dotations & participations non affectées 0,00 0,00  
933 Impôts et taxes non affectées 25 212 861,00 17 218 147,32 0,00

934 Transferts entre sections 42 917 269,89 69 943 889,27  
935 Opérat° ordre intérieur de la section 37 781 432,97 37 781 432,97  
936 Frais de fonctiont des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00

938 Dépenses imprévues 0,00   
939 Virement à la section d'investissement 10 812 044,45   
002 Résultat de fonctionnement reporté 0,00 0,00  

TOTAL 266 846 154,57 270 571 657,21 (I) 0,00
 

Chap. /
Article

Libellé (1) Prévu Réalisé Dépenses engagées
non mandatées

SECTION D’INVESTISSEMENT    
900 Services généraux administrat° publiques 2 578 268,53 1 206 417,33 1 075 261,26

901 Sécurité et salubrité publiques 2 000 521,62 1 018 283,85 896 471,77

902 Enseignement - Formation 3 586 154,39 2 403 742,47 1 095 693,14

903 Culture 768 983,35 369 669,98 234 370,01

904 Sport et jeunesse 5 442 470,02 992 718,55 523 109,25

905 Interventions sociales et santé 215,00 0,00 213,60

906 Famille 407 300,00 344 635,45 42 529,26

907 Logement 1 000 000,00 0,00 195 000,00

908 Aménagt et services urbains, environnemt 11 843 421,84 7 344 852,64 2 170 955,49

909 Action économique 7 345,61 1 139,69 774,00

910 Opérations patrimoniales 109 642 140,14 109 642 140,14  
911 Dettes et autres opérations financières 20 550 000,00 11 318 405,36 0,00

912 Dotat°, subv., participat° non affectées 627 298,36 627 298,36 0,00
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Chap. /
Article

Libellé (1) Prévu Réalisé Dépenses engagées
non mandatées

SECTION D’INVESTISSEMENT    
913 Taxes non affectées. 0,00 0,00 0,00

914 Transferts entre sections 38 552 808,23 47 001 646,71  
915 Op. d'invest. / ets d'enseignement 0,00 0,00 0,00

916 Opérat° invest. voirie communale 0,00 0,00 0,00

917 Opérat° sous mandat (dont trav d'office) 2 090 799,14 1 594 082,55 0,00
9170 PAS DE SOUS-RUBRIQUE 2 090 799,14 1 594 082,55 0,00

918 Dépenses imprévues 0,00   
001 Solde exécution invest. reporté 0,00 0,00  

TOTAL 199 097 726,23 183 865 033,08 (II) 6 234 377,78

(1) Chapitre ou article, suivant le niveau de vote choisi par l’assemblée délibérante.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
EXECUTION DU BUDGET DE L’EXERCICE PRECEDENT B

 
(Uniquement pour reprise des résultats après vote du CA)

RESTES A REALISER RESULTAT CUMULE = (A) +
(B)

Excédent si positif
Déficit si négatif

Dépenses Recettes Solde (B)*

I+II 6 234 377,78 III+IV 324 128,00 -5 910 249,78 17 406 794,87
I 0,00 III 0,00 0,00 2 662 778,74
II 6 234 377,78 IV 324 128,00 -5 910 249,78 2 946 577,81

* Indiquer le signe algébrique (Résultat ou solde = Recettes - Dépenses).

 
 

RESTES A REALISER - RECETTES
Chap. /
Article

Libellé (1) Prévu Réalisé Titres restant à émettre

SECTION DE FONCTIONNEMENT    
920 Services généraux admin. publiq. Locale 3 810 331,00 2 556 354,30 0,00

921 Sécurité et salubrité publiques 24 000,00 39 822,39 0,00

922 Enseignement - Formation 4 850 380,00 4 350 450,84 0,00

923 Culture 1 311 800,00 1 137 646,24 0,00

924 Sport et jeunesse 2 513 815,00 2 769 054,54 0,00

925 Interventions sociales et santé 39 000,00 48 930,27 0,00

926 Famille 5 983 500,00 6 415 907,36 0,00

927 Logement 12 000,00 1 312,50 0,00

928 Aménagt., services urbains, environnemt 50 964 548,77 58 068 092,39 0,00

929 Action économique 82 000,00 92 671,82 0,00

931 Opérations financières 4 003 509,14 4 003 740,75 0,00

932 Dotations & participations non affectées 10 800 623,00 12 222 888,69  
933 Impôts et taxes non affectées 97 878 408,23 96 744 484,18  
934 Transferts entre sections 38 552 808,23 47 001 646,71  
935 Opérat° ordre intérieur de la section 37 781 432,97 37 781 432,97  
002 Résultat de fonctionnement reporté 8 237 998,23 8 237 998,23  

TOTAL 265 916 184,57 281 472 434,18 (III) 0,00
 

Chap. /
Article

Libellé (1) Prévu Réalisé Titres restant à émettre

SECTION D’INVESTISSEMENT    
900 Services généraux administrat° publiques 10 000,00 9 912,00 0,00

901 Sécurité et salubrité publiques 40 587,00 13 623,35 38 558,00

902 Enseignement - Formation 323 599,00 60 152,33 285 570,00

903 Culture 38 155,00 9 000,00 0,00

904 Sport et jeunesse 5 470,00 5 472,80 0,00

905 Interventions sociales et santé 0,00 0,00 0,00

906 Famille 533 875,00 533 872,16 0,00

907 Logement 0,00 0,00 0,00

908 Aménagt et services urbains, environnemt 2 100 000,00 968 666,57 0,00

909 Action économique 0,00 0,00 0,00

910 Opérations patrimoniales 109 642 140,14 109 642 140,14  
911 Dettes et autres opérations financières 8 500 000,00 7 113 685,59 0,00

912 Dotat°, subv., participat° non affectées 2 394 804,88 2 407 637,88 0,00

913 Taxes non affectées. 350 000,00 419 726,03 0,00

914 Transferts entre sections 42 917 269,89 69 943 889,27  
915 Op. d'invest. / ets d'enseignement 0,00 0,00 0,00
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Chap. /
Article

Libellé (1) Prévu Réalisé Titres restant à émettre

SECTION D’INVESTISSEMENT    
916 Opérat° invest. voirie communale 0,00 0,00 0,00

917 Opérat° sous mandat (dont trav d'office) 2 090 799,14 1 594 082,55 0,00

919 Virement de la section de fonctionnemt 10 812 044,45   
95 Produits des cessions d'immobilisations 16 406 840,00  0,00

001 Solde exécution invest. reporté 2 932 141,73 3 559 440,09  
TOTAL 199 097 726,23 196 281 300,76 (IV) 324 128,00

 

(1) Chapitre ou article, suivant le niveau de vote choisi par l’assemblée délibérante.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
MODALITES DE VOTE DU BUDGET C

 
 
I – L'assemblée délibérante a voté le présent budget par fonction :
- au niveau (1) du chapitre pour la section d’investissement.
- sans (2) les programmes d’équipement.
- au niveau (1) du chapitre pour la section de fonctionnement.
- sans (3) vote formel sur chacun des chapitres.
 
La liste des articles spécialisés sur lesquels l'ordonnateur ne peut procéder à des virements d'article à article est la suivante :
 
 
II – En l’absence de mention au paragraphe I ci-dessus, le budget est réputé voté par chapitre, et, en section d’investissement, sans chapitre
de dépense « opération d’équipement ».
 
 
III – Les provisions sont (4) semi-budgétaires (pas d'inscriptions en recettes de la section d'investissement) .
 
 
IV – La comparaison s’effectue par rapport au budget de l’exercice (5).
 
 
V – Le présent budget a été voté (6) avec reprise anticipée des résultats de l'exercice N-1.

 

 
(1) A compléter par « du chapitre » ou « de l’article ».

(2) Indiquer « avec » ou « sans » les chapitres opérations d’équipement.

(3) Indiquer « avec » ou « sans » vote formel.

(4) A compléter par un seul des deux choix suivants :

       - semi-budgétaires (pas d’inscription en recette de la section d’investissement) ;

       - budgétaires (délibération n° ………. du ……….).

(5) Budget de l’exercice = budget primitif + budget supplémentaire + décision modificative, s’il y a lieu.

(6) A compléter par un seul des trois choix suivants :

       - sans reprise des résultats de l’exercice N-1 ;

       - avec reprise des résultats de l’exercice N-1 après le vote du compte administratif N-1 ;

       - avec reprise anticipée des résultats de l’exercice N-1.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
VUE D’ENSEMBLE – SECTIONS A1.1

 
FONCTIONNEMENT

  DEPENSES DE LA SECTION DE
FONCTIONNEMENT

RECETTES DE LASECTION DE
FONCTIONNEMENT

V
O
T
E

CREDITS DE FONCTIONNEMENT VOTES
AU TITRE DU PRESENT BUDGET (1) 449 025,00 449 025,00

 + + +

R
E
P
O
R
T
S

RESTES A REALISER (R.A.R) DE
L’EXERCICE PRECEDENT (2) 0,00 0,00

002 RESULTAT DE FONCTIONNEMENT
REPORTE (2)

(si déficit)
 

0,00

(si excédent)
 

0,00

 = = =

 TOTAL DE LA SECTION DE
FONCTIONNEMENT (3)

 
449 025,00

 
449 025,00

 
INVESTISSEMENT

  DEPENSES DE LA SECTION
D’INVESTISSEMENT

RECETTES DE LASECTION
D’INVESTISSEMENT

V
O
T
E

CREDITS D’INVESTISSEMENT (1) VOTES
AU TITRE DU PRESENT BUDGET (y

compris le compte 1068)
-2 161 495,00 -2 161 495,00

 + + +

R
E
P
O
R
T
S

RESTES A REALISER (R.A.R) DE
L’EXERCICE PRECEDENT (2)

 
0,00

 

 
0,00

 

001 SOLDE D’EXECUTION DE LA
SECTION D’INVESTISSEMENT REPORTE

(2)

(si solde négatif)
 

0,00

(si solde  positif)
 

0,00

 = = =

 TOTAL DE LA SECTION
D’INVESTISSEMENT (3)

 
-2 161 495,00

 
-2 161 495,00

 
TOTAL

 
TOTAL DU BUDGET (3)

 
-1 712 470,00

 
-1 712 470,00

 
(1) Au budget primitif, les crédits votés correspondent aux crédits votés lors de cette étape budgétaire. De même, pour les décisions modificatives et le budget supplémentaire, les crédits
votés correspondent aux crédits votés lors de l’étape budgétaire sans sommation avec ceux antérieurement votés lors du même exercice.
(2) A servir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.
Les restes à réaliser de la section de fonctionnement correspondent en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées et non rattachées telles qu’elles ressortent de la comptabilité
des engagements et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre et non rattachées (R. 2311-11 du CGCT).
Les restes à réaliser de la section d’investissement correspondent en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l’exercice précédent telles qu’elles ressortent de la
comptabilité des engagements et aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent (R. 2311-11 du CGCT).
(3) Total de la section de fonctionnement = RAR + résultat reporté + crédits de fonctionnement votés.

 Total de la section d’investissement = RAR + solde d’exécution reporté + crédits d’investissement votés.

 Total du budget = Total de la section de fonctionnement + Total de la section d’investissement.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE DU BUDGET – SECTION DE FONCTIONNEMENT B1

 
1 – Dépenses

 FONCTIONNEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL
011 Charges à caractère général 2 132 558,00  2 132 558,00
012 Charges de personnel, frais assimilés -228 663,00  -228 663,00
014 Atténuations de produits 8 182 708,00  8 182 708,00
60 Achats et variation des stocks (3)  0,00 0,00
65 Autres charges de gestion courante -8 320 548,00  -8 320 548,00
656 Frais fonctionnement des groupes d'élus (4) 0,00  0,00
66 Charges financières -498 000,00 0,00 -498 000,00
67 Charges exceptionnelles 20 460,00 0,00 20 460,00
68 Dot. aux amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00
71 Production stockée (ou déstockage) (3)  0,00 0,00
022 Dépenses imprévues 0,00  0,00
023 Virement à la section d'investissement  -839 490,00 -839 490,00

Dépenses de fonctionnement – Total 1 288 515,00 -839 490,00 449 025,00

 
2 – Recettes

 FONCTIONNEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

013 Atténuations de charges 77 445,00  77 445,00

60 Achats et variation des stocks (3)  0,00 0,00

70 Produits services, domaine et ventes div -534 510,00  -534 510,00

71 Production stockée (ou déstockage)  0,00 0,00

72 Production immobilisée  0,00 0,00

73 Impôts et taxes 568 952,00  568 952,00

74 Dotations et participations 507 288,00  507 288,00

75 Autres produits de gestion courante -43 500,00 0,00 -43 500,00
76 Produits financiers -497 770,00 0,00 -497 770,00
77 Produits exceptionnels -93 880,00 0,00 -93 880,00
78 Reprise sur amortissements et provisions 465 000,00 0,00 465 000,00
79 Transferts de charges  0,00 0,00

Recettes de fonctionnement – Total 449 025,00 0,00 449 025,00

(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

(2) Voir liste des opérations d’ordre.

(3) Permet de retracer des opérations particulières telles que les opérations de stocks liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.

(4) Communes, communautés d’agglomération et communautés urbaines de plus de 100 000 habitants.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE DU BUDGET – SECTION D’INVESTISSEMENT B2

 
1 – Dépenses

 INVESTISSEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL
10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00
15 Provisions pour risques et charges (5)  0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non
budgétaire) -493 105,00 0,00 -493 105,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (8) 0,00  0,00

 Total des opérations d’équipement 0,00  0,00

198 Neutral. amort. subv. équip. versées  0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) (6) 58 480,00 0,00 58 480,00
204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles (6) -2 848 360,00 0,00 -2 848 360,00
22 Immobilisations reçues en affectation (6) (9) 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours (6) 1 121 490,00 0,00 1 121 490,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00
28 Amortissement des immobilisations (reprises)  0,00 0,00
29 Prov. pour dépréciat° immobilisations (5)  0,00 0,00
39 Prov. dépréciat° des stocks et en-cours (5)  0,00 0,00
45… Total des opérations pour compte de tiers (7) 0,00 0,00 0,00
481 Charges à rép. sur plusieurs exercices  0,00 0,00
49 Prov. dépréc. comptes de tiers (5)  0,00 0,00
59 Prov. dépréc. comptes financiers (5)  0,00 0,00

3… Stocks (3) 0,00 0,00 0,00
020 Dépenses imprévues 0,00  0,00

Dépenses d’investissement – Total -2 161 495,00 0,00 -2 161 495,00

 
 

 Dépenses totales Résultat reporté
(après vote du CA)

TOTAL SECTION

Fonctionnement
(voir page précédente)

A1 449 025,00 D002 0,00 449 025,00

Investissement B1 -2 161 495,00 D001 0,00 -2 161 495,00
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE DU BUDGET – SECTION D’INVESTISSEMENT B2

 
2 – Recettes

 INVESTISSEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf 1068) 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00

15 Provisions pour risques et charges (5)  0,00 0,00

16
Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non
budgétaire)

-497 495,00 0,00 -497 495,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (8) 0,00  0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 0,00 0,00
204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation (9) 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00

28 Amortissement des immobilisations  0,00 0,00

29 Prov. pour dépréciat° immobilisations (5)  0,00 0,00

39 Prov. dépréciat° des stocks et en-cours (5)  0,00 0,00

45… Opérations pour compte de tiers (7) 0,00 0,00 0,00

481 Charges à rép. sur plusieurs exercices  0,00 0,00

49 Prov. dépréc. comptes de tiers (5)  0,00 0,00

59 Prov. dépréc. comptes financiers (5)  0,00 0,00

3… Stocks 0,00 0,00 0,00

021 Virement de la sect° de fonctionnement  -839 490,00 -839 490,00

024 Produits des cessions d'immobilisations -824 510,00  -824 510,00

Recettes d’investissement – Total -1 322 005,00 -839 490,00 -2 161 495,00

 
 

 Recettes totales Résultat reporté
(après vote du CA)

Affectation
(après vote du CA)

TOTAL SECTION

Fonctionnement
(voir page

précédente)

A2 449 025,00 R002 0,00  449 025,00

Investissement B2 -2 161 495,00 R001 0,00 R1068 0,00 -2 161 495,00

(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

(2) Voir liste des opérations d’ordre.

(3) Permet de retracer des opérations particulières telles que les opérations de stocks liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.

(4) Communes, communautés d’agglomération et communautés urbaines de plus de 100 000 habitants.

(5) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(6) Hors chapitres « opérations d’équipement ».

(7) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A9).

(8) A servir uniquement lorsque la commune ou l’établissement effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle ou qu’il crée.

(9) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d’investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l’annulation de tels travaux effectués sur un

exercice antérieur.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

ETAT DES PROVISIONS
 

A4
 

A4 – ETAT DES PROVISIONS

Nature de la provision
Montant de la
provision de
l’exercice (1)

Date de
constitution

de la
provision

Montant des
provisions
constituées
au 01/01/N

Montant total
des

provisions
constituées

Montant des
reprises SOLDE

PROVISIONS BUDGETAIRES
Provisions  pour risques et charges  (2) 0,00  0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour dépréciation (2) 0,00  0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL PROVISIONS BUDGETAIRES 0,00  0,00 0,00 0,00 0,00

PROVISIONS SEMI-BUDGETAIRES
Provisions. pour risques et charges  (2) 5 000,00  465 371,00 470 371,00 465 000,00 5 371,00

Provisions pour C E T 5 000,00 23/03/2017 465 371,00 470 371,00 465 000,00 5 371,00

Provisions pour dépréciation (2) 0,00  0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL PROVISIONS SEMI-BUDGETAIRES 5 000,00  465 371,00 470 371,00 465 000,00 5 371,00

 

(1) Provisions nouvelles ou abondement d’une provision déjà constituée.

(2) Indiquer l’objet de la provision (exemples : provision pour litiges au titre du procès, provisions pour dépréciation des immobilisations de l’équipement).
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES – DEPENSES
 

A6.1
 

DEPENSES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES PROPRES

Art.
(1) Libellé (1)

Budget de l’exercice
(hors RAR)

(BP + BS + DM)

Propositions
nouvelles Vote (2)

DEPENSES TOTALES A COUVRIR PAR DES
RESSOURCES PROPRES =A + B I 12 368 600,00 -497 495,00 II -497 495,00

16 Emprunts et dettes assimilées (A) 12 368 600,00 -497 495,00 -497 495,00
1631 Emprunts obligataires 0,00 0,00 0,00
1641 Emprunts en euros 12 368 600,00 -510 245,00 -510 245,00
1643 Emprunts en devises 0,00 0,00 0,00
16441 Opérat° afférentes à l'emprunt 0,00 0,00 0,00
1671 Avances consolidées du Trésor 0,00 0,00 0,00
1672 Emprunts sur comptes spéciaux du Trésor 0,00 0,00 0,00
1678 Autres emprunts et dettes 0,00 0,00 0,00
1681 Autres emprunts 0,00 12 750,00 12 750,00
1682 Bons à moyen terme négociables 0,00 0,00 0,00
1687 Autres dettes 0,00 0,00 0,00
Dépenses et transferts à déduire des ressources propres
(B)

0,00 0,00 0,00

10… Reprise de dotations, fonds divers et réserves    
10… Reversement de dotations, fonds divers et réserves    
1068 Excédents de fonctionnement capitalisés 0,00 0,00 0,00
139 Subv. invest. transférées cpte résultat 0,00 0,00 0,00
918 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00

 
 

 Op. de l’exercice
III = I + II

Restes à réaliser en
dépenses de l’exercice

précédent (3)

Solde d’exécution
D001 (3)

TOTAL
IV

Dépenses à couvrir par des
ressources propres

11 871 105,00 6 234 377,78 0,00 18 105 482,78

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes.

(2) Crédits de l’exercice votés lors de la séance.

(3) Inscrire uniquement si le compte administratif est voté ou en cas de reprise anticipée des résultats de l’exercice précédent.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES – RECETTES
 

A6.2
 

RESSOURCES PROPRES

Art. (1) Libellé (1)
Budget de l’exercice

(hors RAR)
(BP + BS + DM)

Propositions
nouvelles

Vote (2)

RECETTES (RESSOURCES PROPRES) = a + b V 29 159 123,15 -1 664 000,00 VI -1 664 000,00

Ressources propres externes de l’année (a) 2 491 820,00 0,00 0,00
10222 FCTVA 2 001 820,00 0,00 0,00
10223 TLE 0,00 0,00 0,00
10226 Taxe d’aménagement 450 000,00 0,00 0,00
10228 Autres fonds 40 000,00 0,00 0,00
138 Autres subvent° invest. non transf. 0,00 0,00 0,00
26… Participations et créances rattachées    
27… Autres immobilisations financières    
Ressources propres internes de l’année (b) (3) 26 667 303,15 -1 664 000,00 -1 664 000,00
15… Provisions pour risques et charges    
169 Primes de remboursement des obligations 0,00 0,00 0,00

26… Participations et créances rattachées    
27… Autres immobilisations financières    
28… Amortissement des immobilisations    
28032 Frais de recherche et de développement 270 000,00 0,00 0,00
28033 Frais d'insertion 0,00 0,00 0,00
2804182 Autres org pub - Bâtiments et installat° 385 000,00 0,00 0,00
280422 Privé : Bâtiments, installations 795 000,00 0,00 0,00
28051 Concessions et droits similaires 100 000,00 0,00 0,00
28121 Plantations d'arbres et d'arbustes 250 000,00 0,00 0,00
281311 Hôtel de ville 0,00 0,00 0,00
28151 Réseaux de voirie 0,00 0,00 0,00
281531 Réseaux d'adduction d'eau 0,00 0,00 0,00
281532 Réseaux d'assainissement 0,00 0,00 0,00
281568 Autres matériels, outillages incendie 100 000,00 0,00 0,00
281571 Matériel roulant 50 000,00 0,00 0,00
281578 Autre matériel et outillage de voirie 600 000,00 0,00 0,00
28158 Autres installat°, matériel et outillage 400 000,00 0,00 0,00
28182 Matériel de transport 700 000,00 0,00 0,00
28183 Matériel de bureau et informatique 550 000,00 0,00 0,00
28184 Mobilier 550 000,00 0,00 0,00
28188 Autres immo. corporelles 750 000,00 0,00 0,00

29… Prov. pour dépréciat° immobilisations    
39… Prov. dépréciat° des stocks et en-cours    
481… Charges à rép. sur plusieurs exercices    
4817 Pénalités de renégociation de la dette 1 915 619,59 0,00 0,00

49… Prov. dépréc. comptes de tiers    
59… Prov. dépréc. comptes financiers    
95 Produits des cessions d'immobilisations 12 000 000,00 -824 510,00 -824 510,00

919 Virement de la sect° de fonctionnement 7 251 683,56 -839 490,00 -839 490,00

 
 

 
Opérations de

l’exercice
VII = V + VI

Restes à réaliser en
recettes de l’exercice

précédent (4)

Solde d’exécution
R001 (4)

Affectation
R1068 (4)

TOTAL
VIII
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Total
ressources

propres
disponibles

27 495 123,15 324 128,00 12 416 267,68 0,00 40 235 518,83

 
 

 Montant

Dépenses à couvrir par des ressources propres IV 18 105 482,78
Ressources propres disponibles VIII 40 235 518,83

Solde IX = VIII – IV (5) 22 130 036,05
 

(1) Les comptes 15, 169, 26, 27, 28, 29, 39, 481, 49 et 59 sont à détailler conformément au plan de comptes.

(2) Crédits de l’exercice votés lors de la séance.

(3) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 sont présentés uniquement si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(4) Inscrire uniquement si le compte administratif  est voté ou en cas de reprise anticipée des résultats de l’exercice précédent.

(5) Indiquer le signe algébrique.
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IV – ANNEXES IV
ARRETE ET SIGNATURES D2

  
Nombre de membres en exercice : 0
Nombre de membres présents : 0
Nombre de suffrages exprimés : 0
VOTES :

Pour : 0
Contre : 0
Abstentions : 0

 
Date de convocation :

 
 

Présenté par  (1),
A , le
,
 
Délibéré par l’assemblée (2), réunie en session
A , le
Les membres de l’assemblée délibérante (2),

 
.

Bahier Claude

Berrios Sylvain

Bonamour Du Tartre Agathe

Bouffard Savary Elisabeth

Breton Jean Marc

Brunet Yannick

Caillerez Adrien

Camara Yasmine

Carpentier Agnes

Cercley Nicole

Chabot Sabine

Chazette Valerie

Cipriano Philippe

Clodong Nicolas

Cohen Marc

Combe Jean Philippe

Coulon Laurence

Cousin Thierry

De Amorim Romeo

De Fontaine Vive Curtaz Marie Laure

Delecroix Pierre Michel
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IV – ANNEXES IV
ARRETE ET SIGNATURES D2

  
Depickere M Therese

Drai Carole

Dubois Laurent

Fiastre Valerie

Fievet Pierre Andre

Gaillard Rene

Gautrand Genevieve

Gerard Marie Pierre

Guillard Pierre

Jahandier Jocelyne

Jurado Rosa

Kaspi Andre

Kocher Julien

Lagarde Sylvie

Launay Cedric

Laurent Denis

Lecuyer Nadia

Leraitre Helene

Leroy Jacques

Luciani Pascale

Petteni Henri

Ribeiro Patricia

Roesch Germain

Soulis Dominique

Tessier Jean Richard

Theves Catherine

Verneau Bernard

Viscardi Jacqueline
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IV – ANNEXES IV
ARRETE ET SIGNATURES D2

  
 
 
Certifié exécutoire par  (1), compte tenu de la transmission en préfecture, le , et de la publication le

A , le
 

(1) Indiquer le maire ou le président de l’organisme.

(2) L’assemblée délibérante étant : .
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REPUBLIQUE FRAN AISEÇ
 
 
 
 
 

 
Numéro SIRET

21940068600370

 
COLLECTIVITE DE RATTACHEMENT

COMMUNE dont la population est de 3500 habitants
et plus VILLE DE SAINT MAUR

 

 
 
 

POSTE COMPTABLE DE : SAINT MAUR DES FOSSES
 
 
 

 
SERVICE PUBLIC LOCAL

 

 
 
 

M. 4 (1)
 
 
 

 
Décision modificative 2 (3)

 
 
 

BUDGET : CINEMA LE LIDO (3)
 
 

ANNEE 2017
 
 
 

 

 

 

 

 

 

(1) Compléter en fonction du service public local et du plan de comptes utilisé : M. 4, M. 41, M. 42, M. 43, M. 44 ou M. 49.

(2) Préciser s’il s’agit du budget supplémentaire ou d’une décision modificative.

(3) Indiquer le budget concerné : budget principal ou libellé du budget annexe.



VILLE DE SAINT MAUR - CINEMA LE LIDO - DM - 2017

Page 2

Sommaire
I - Informations générales
Modalités de vote du budget 3

II - Présentation générale du budget
A1 - Vue d'ensemble - Sections 4
A2 - Vue d'ensemble - Section d'exploitation - Chapitres 5
A3 - Vue d'ensemble - Section d'investissement - Chapitres 7
B1 - Balance générale du budget - Dépenses 9
B2 - Balance générale du budget - Recettes 10

III - Vote du budget
A1 - Section d'exploitation - Détail des dépenses 12
A2 - Section d'exploitation - Détail des recettes 14
B1 - Section d'investissement - Détail des dépenses 15
B2 - Section d'investissement - Détail des recettes 16
B3 - Opérations d'équipement - Détail des chapitres et articles 17

IV - Annexes
A - Eléments du bilan
A1.1 - Etat de la dette - Détail des crédits de trésorerie Sans Objet
A1.2 - Etat de la dette - Répartition par nature de dette Sans Objet
A1.3 - Etat de la dette - Répartition des emprunts par structure de taux Sans Objet
A1.4 - Etat de la dette - Typologie de la répartition de l'encours Sans Objet
A1.5 - Etat de la dette - Détail des opérations de couverture Sans Objet
A1.6 - Etat de la dette - Autres dettes Sans Objet
A2 - Méthodes utilisées pour les amortissements Sans Objet
A3.1 - Etat des provisions et des dépréciations Sans Objet
A3.2 - Etalement des provisions Sans Objet
A4.1 - Equilibre des opérations financières - Dépenses 18
A4.2 - Equilibre des opérations financières - Recettes 19
A5.1.1 - Etat de ventilation des dépenses et recettes des services d'eau et d'assainissement - Exploitation (1) Sans Objet
A5.1.2 - Etat de ventilation des dépenses et recettes des services d'eau et d'assainissement - Investissement (1) Sans Objet
A5.2.1 - Etat de ventilation des dép. et rec. des services d'assainissement collectif et non collectif - Exploitation (1) Sans Objet
A5.2.2 - Etat de ventilation des dép. et rec. des services d'assainissement collectif et non collectif - Investissement (1) Sans Objet
A6 - Etat des charges transférées Sans Objet
A7 - Détail des opérations pour compte de tiers Sans Objet

B - Engagements hors bilan
B1.1 - Etat des emprunts garantis par la régie Sans Objet
B1.2 - Calcul du ratio d'endettement relatif aux garanties d'emprunt Sans Objet
B1.3 - Subventions versées dans le cadre du vote du budget Sans Objet
B1.4 - Etat des contrats de crédit-bail Sans Objet
B1.5 - Etat des contrats de partenariat public-privé Sans Objet
B1.6 - Etat des autres engagements donnés Sans Objet
B1.7 - Etat des engagements reçus Sans Objet
B2.1 - Etat des autorisations de programme et des crédits de paiement afférents Sans Objet
B2.2 - Etat des autorisations d'engagement et des crédits de paiement afférents Sans Objet

C - Autres éléments d'informations
C1.1 - Etat du personnel 20
C1.2 - Etat du personnel de la collectivité ou de l'établissement de rattachement employé par la régie Sans Objet
C2 - Liste des organismes dans lesquels a été pris un engagement financier (2) Sans Objet
C3 - Liste des services individualisés dans un budget annexe (3) Sans Objet

D - Arrêté et signatures
D - Arrêté et signatures 22

(1) Ces états ne sont obligatoires que pour les régies rattachées à des communes et groupements de communes de moins de 3 000 habitants ayant décidé d’établir un budget unique pour

leurs services de distribution d’eau potable et d’assainissement dans les conditions fixées par l’article L. 2224-6 du CGCT. Ils n’existent qu’en M. 49.

(2) Ces états ne sont obligatoires que pour les régies rattachées à des communes de 3 500 habitants et plus (art. L. 2313-1 du CGCT), à des groupements comprenant au moins une commune

de 3 500 habitants et plus (art. L. 5211-36 du CGCT, art L. 5711-1 CGCT) et à leurs établissements publics.

(3) Uniquement pour les services dotés de l’autonomie financière et de la personnalité morale.

 

Préciser, pour chaque annexe, si l’état est sans objet le cas échéant.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
MODALITES DE VOTE DU BUDGET  

 
 
I – L'assemblée délibérante a voté le présent budget par nature :
- au niveau (1) du chapitre pour la section de fonctionnement ;
- au niveau (1) du chapitre pour la section d’investissement.

-      sans (2) les chapitres « opérations d’équipement » de l’état III B 3.
 
La liste des articles spécialisés sur lesquels l'ordonnateur ne peut procéder à des virements d'article à article est la suivante :

74
 
II – En l’absence de mention au paragraphe I ci-dessus, le budget est réputé voté par chapitre, et, en section d’investissement, sans chapitre
de dépense « opération d’équipement ».
 
 
III – Les provisions sont (3) semi-budgétaires (pas d'inscriptions en recettes de la section d'investissement) .
 
 
IV – La comparaison s’effectue par rapport au budget de l’exercice (4).
 
 
V – Le présent budget a été voté (5) avec reprise anticipée des résultats de l'exercice N-1.
 

 
(1) A compléter par « du chapitre » ou « de l’article ».

(2) Indiquer « avec » ou « sans » les chapitres opérations d’équipement.

(3) A compléter par un seul des deux choix suivants :

       - semi-budgétaires (pas d’inscription en recette de la section d’investissement),

       - budgétaires (délibération n° ………. du ……….).

(4) Budget de l’exercice = budget primitif + budget supplémentaire + décision modificative, s’il y a lieu.

(5) A compléter par un seul des trois choix suivants :

       - sans reprise des résultats de l’exercice N-1,

       - avec reprise des résultats de l’exercice N-1 après le vote du compte administratif,

       - avec reprise anticipée des résultats de l’exercice N-1.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
VUE D’ENSEMBLE A1

 
EXPLOITATION

  DEPENSES DE LA SECTION
D’EXPLOITATION

RECETTES DE LASECTION
D’EXPLOITATION

V
O
T
E

CREDITS DE FONCTIONNEMENT VOTES
AU TITRE DU PRESENT BUDGET (1) 9 475,00 9 475,00

 + + +

R
E
P
O
R
T
S

RESTES A REALISER (R.A.R) DE
L’EXERCICE PRECEDENT (2) 0,00 0,00

002 RESULTAT D’EXPLOITATION
REPORTE (2)

(si déficit)
 

0,00

(si excédent)
 

0,00

 = = =

 TOTAL DE LA SECTION D’EXPLOITATION
(3)

 
9 475,00

 
9 475,00

 
INVESTISSEMENT

  DEPENSES DE LA SECTION
D’INVESTISSEMENT

RECETTES DE LASECTION
D’INVESTISSEMENT

V
O
T
E

CREDITS D’INVESTISSEMENT (1) VOTES
AU TITRE DU PRESENT BUDGET (y
compris les comptes 1064 et 1068)

0,00 0,00

 + + +

R
E
P
O
R
T
S

RESTES A REALISER (R.A.R) DE
L’EXERCICE PRECEDENT (2)

 
0,00

 

 
0,00

 

001 SOLDE D’EXECUTION DE LA
SECTION D’INVESTISSEMENT REPORTE

(2)

(si solde négatif)
 

0,00

(si solde  positif)
 

0,00

 = = =

 TOTAL DE LA SECTION
D’INVESTISSEMENT (3)

 
0,00

 
0,00

 
TOTAL

 
TOTAL DU BUDGET (3)

 
9 475,00

 
9 475,00

 
(1) Au budget primitif, les crédits votés correspondent aux crédits votés lors de cette étape budgétaire. De même, pour les décisions modificatives et le budget supplémentaire, les crédits
votés correspondent aux crédits votés lors de l’étape budgétaire sans sommation avec ceux antérieurement votés lors du même exercice.
(2) A servir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.
Pour la section d’exploitation, les RAR sont constitués par l’ensemble des dépenses engagées et n’ayant pas donné lieu à service fait au 31 décembre de l’exercice précédent. En recettes,
il s’agit des recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent.
Pour la section d’investissement, les RAR correspondent aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l’exercice précédent telles qu’elles ressortent de la comptabilité des
engagements et aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent.
(3) Total de la section d’exploitation = RAR + résultat reporté + crédits d’exploitation votés.
     Total de la section d’investissement = RAR + solde d’exécution reporté + crédits d’investissement votés.

     Total du budget = Total de la section d’exploitation + Total de la section d’investissement.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
SECTION D’EXPLOITATION – CHAPITRES A2

 
DEPENSES D’EXPLOITATION

Chap. Libellé Budget de
l'exercice (1)

I

Restes à
réaliser N-1 (2)

II

Propositions
nouvelles

VOTE (3)
 
III

TOTAL
 

IV = I + II + III
011 Charges à caractère général 174 220,00 0,00 4 065,00 4 065,00 178 285,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 284 710,00 0,00 5 410,00 5 410,00 290 120,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses de gestion des services 458 930,00 0,00 9 475,00 9 475,00 468 405,00
66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

68 Dotations aux provisions et dépréciat° (4) 0,00  0,00 0,00 0,00

69 Impôts sur les bénéfices et assimilés (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
022 Dépenses imprévues 0,00  0,00 0,00 0,00

Total des dépenses réelles d’exploitation 458 930,00 0,00 9 475,00 9 475,00 468 405,00

023 Virement à la section d'investissement  (6) 0,00  0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections (6) 6 000,00  0,00 0,00 6 000,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section (6) 0,00  0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’ordre d’exploitation 6 000,00  0,00 0,00 6 000,00

TOTAL 464 930,00 0,00 9 475,00 9 475,00 474 405,00

  +

 D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (2) 2 609,81

  =

 TOTAL DES DEPENSES D’EXPLOITATION CUMULEES 477 014,81

 
RECETTES D’EXPLOITATION

Chap. Libellé Budget de
l'exercice (1)

I

Restes à
réaliser N-1 (2)

II

Propositions
nouvelles

VOTE (3)
 
III

TOTAL
 

IV = I + II + III
013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Ventes produits fabriqués, prestations 300 000,00 0,00 0,00 0,00 300 000,00

73 Produits issus de la fiscalité (7) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Subventions d'exploitation 164 539,81 0,00 9 475,00 9 475,00 174 014,81

75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes de gestion des services 464 539,81 0,00 9 475,00 9 475,00 474 014,81
76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 3 000,00 0,00 0,00 0,00 3 000,00

78 Reprises sur provisions et dépréciations (4) 0,00  0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles d’exploitation 467 539,81 0,00 9 475,00 9 475,00 477 014,81

042 Opérat° ordre transfert entre sections (6) 0,00  0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section (6) 0,00  0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’ordre d’exploitation 0,00  0,00 0,00 0,00

TOTAL 467 539,81 0,00 9 475,00 9 475,00 477 014,81

  +

 R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (2) 0,00

  =

 TOTAL DES RECETTES D’EXPLOITATION CUMULEES 477 014,81

 
Pour information :

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL
DÉGAGÉ AU PROFIT DE LA SECTION

D’INVESTISSEMENT (8)
6 000,00

Il s’agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres
correspondant à l’excédent des recettes réelles de fonctionnement sur les
dépenses réelles de fonctionnement. Il sert à financer le remboursement
du capital de la dette et les nouveaux investissements de la régie.
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(1) Cf. Modalités de vote I.

(2) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).

(3) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(4) Si la régie applique le régime des provisions semi-budgétaires, ainsi que pour la dotation aux dépréciations des stocks de fournitures et de marchandises, des créances et des valeurs

mobilières de placement, aux dépréciations des comptes de tiers et aux dépréciations des comptes financiers.

(5) Ce chapitre n’existe pas en M. 49.

(6) DE 023 = RI 021 ; DI 040 = RE 042 ; RI 040 = DE 042 ; DI 041 = RI 041 ; DE 043 = RE 043.

(7) Ce chapitre existe uniquement en M. 41, M. 43 et M. 44.

(8) Solde de l’opération  +  –  ou solde de l’opération  +  – .DE 023 DE 042 RE 042 RI 021 RI 040 DI 040
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
SECTION D’INVESTISSEMENT – CHAPITRES A3

 
DEPENSES D’INVESTISSEMENT

Chap. Libellé Budget de
l'exercice (1)

I

Restes à
réaliser N-1

(2) II

Propositions
nouvelles

VOTE (3)
 
III

TOTAL
 

IV = I + II + III
20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 46 241,95 0,00 0,00 0,00 46 241,95

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 Total des opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’équipement 46 241,95 0,00 0,00 0,00 46 241,95
10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
020 Dépenses imprévues 0,00  0,00 0,00 0,00

Total des dépenses financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

45… Total des opérations pour compte de tiers (6) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses réelles d’investissement 46 241,95 0,00 0,00 0,00 46 241,95

040 Opérat° ordre transfert entre sections (4) 0,00  0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales (4) 0,00  0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’ordre d’investissement 0,00  0,00 0,00 0,00

TOTAL 46 241,95 0,00 0,00 0,00 46 241,95

  +

 D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE (2) 0,00

  =

 TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 46 241,95

 
RECETTES D’INVESTISSEMENT

Chap. Libellé Budget de
l'exercice (1)

I

Restes à
réaliser N-1

(2) II

Propositions
nouvelles

VOTE (3)
 
III

TOTAL
 

IV = I + II + III
13 Subventions d'investissement 38 100,00 0,00 0,00 0,00 38 100,00
16 Emprunts et dettes assimilées (hors 165) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’équipement 38 100,00 0,00 0,00 0,00 38 100,00
10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
106 Réserves (7) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
165 Dépôts et cautionnements reçus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

45… Total des opérations pour le compte de tiers
(6)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles d’investissement 38 100,00 0,00 0,00 0,00 38 100,00

021 Virement de la section d'exploitation (4) 0,00  0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections (4) 6 000,00  0,00 0,00 6 000,00

041 Opérations patrimoniales (4) 0,00  0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’ordre d’investissement 6 000,00  0,00 0,00 6 000,00

TOTAL 44 100,00 0,00 0,00 0,00 44 100,00

  +
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 R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE (2) 2 141,95

  =

 TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 46 241,95

 
Pour information :

Il s’agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres
correspondant à l’excédent des recettes réelles de fonctionnement sur
les dépenses réelles de fonctionnement. Il sert à financer le
remboursement du capital de la dette et les nouveaux investissements
de la régie.

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL
DÉGAGÉ PAR LA SECTION DE

FONCTIONNEMENT (8)
6 000,00

 

(1) Cf. Modalités de vote I.

(2) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).

(3) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(4) DE 023 = RI 021 ; DI 040 = RE 042 ; RI 040 = DE 042 ; DI 041 = RI 041 ; DE 043 = RE 043.

(5) A servir uniquement, en dépense, lorsque la régie effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle crée et, en recettes, lorsque le service non

personnalisé reçoit une dotation en espèces de la part de sa collectivité de rattachement.

(6) Seul le total des opérations réelles pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV-A7).

(7) Le compte 106 n’est pas un chapitre mais un article du chapitre 10.

(8) Solde de l’opération  +  –  ou solde de l’opération  +  – .DE 023 DE 042 RE 042 RI 021 RI 040 DI 040
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE DU BUDGET B1

 

1 – DEPENSES (du présent budget + restes à réaliser)
 EXPLOITATION Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

011 Charges à caractère général 4 065,00  4 065,00
012 Charges de personnel, frais assimilés 5 410,00  5 410,00
014 Atténuations de produits 0,00  0,00
60 Achats et variation des stocks (3)  0,00 0,00
65 Autres charges de gestion courante 0,00  0,00
66 Charges financières 0,00 0,00 0,00
67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 0,00
68 Dot. Amortist, dépréciat°, provisions 0,00 0,00 0,00
69 Impôts sur les bénéfices et assimilés (4) 0,00  0,00
71 Production stockée (ou déstockage) (3)  0,00 0,00
022 Dépenses imprévues 0,00  0,00
023 Virement à la section d'investissement  0,00 0,00

Dépenses d’exploitation – Total 9 475,00 0,00 9 475,00

  +

 D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 0,00
  =

 TOTAL DES DEPENSES D’EXPLOITATION CUMULEES 9 475,00
 

 INVESTISSEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL
10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00
14 Prov. Réglementées, amort. dérogatoires  0,00 0,00

15 Provisions pour risques et charges (5)  0,00 0,00
16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non

budgétaire) 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie)  0,00  0,00

 Total des opérations d’équipement 0,00  0,00

20 Immobilisations incorporelles (6) 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles (6) 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation (6) 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours (6) 0,00 0,00 0,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00
28 Amortissement des immobilisations (reprises)  0,00 0,00
29 Dépréciation des immobilisations  0,00 0,00
39 Dépréciat° des stocks et en-cours  0,00 0,00
45… Opérations pour compte de tiers (7) 0,00 0,00 0,00
481 Charges à répartir plusieurs exercices  0,00 0,00
3… Stocks 0,00 0,00 0,00
020 Dépenses imprévues 0,00  0,00

Dépenses d’investissement – Total 0,00 0,00 0,00

  +

 D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE 0,00
  =

 TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 0,00
 

(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

(2) Voir liste des opérations d’ordre.

(3) Permet de retracer les variations de stocks (sauf stocks de marchandises et de fournitures).

(4) Ce chapitre n’existe pas en M. 49.

(5) Si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(6) Hors chapitres « opérations d’équipement ».

(7) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A7).
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE DU BUDGET B2

 

2 – RECETTES (du présent budget + restes à réaliser)

 EXPLOITATION Opérations réelles (1) Opérations d’ordre
(2) TOTAL

013 Atténuations de charges 0,00  0,00
60 Achats et variation des stocks (3)  0,00 0,00
70 Ventes produits fabriqués, prestations 0,00  0,00
71 Production stockée (ou déstockage) (3)  0,00 0,00
72 Production immobilisée  0,00 0,00

73 Produits issus de la fiscalité (6) 0,00  0,00

74 Subventions d'exploitation 9 475,00  9 475,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00  0,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00
77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00
78 Reprise amort., dépreciat° et provisions 0,00 0,00 0,00
79 Transferts de charges  0,00 0,00

Recettes d’exploitation – Total 9 475,00 0,00 9 475,00

  +

 R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 0,00
  =

 TOTAL DES RECETTES D’EXPLOITATION CUMULEES 9 475,00
 

 INVESTISSEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre
(2) TOTAL

10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf 106) 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00
14 Prov. Réglementées, amort. dérogatoires  0,00 0,00

15 Provisions pour risques et charges (4)  0,00 0,00
16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non

budgétaire) 0,00 0,00 0,00

18 Comptes liaison : affectat° BA, régies 0,00 0,00 0,00
20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00
28 Amortissement des immobilisations  0,00 0,00

29 Dépréciation des immobilisations (4)  0,00 0,00

39 Dépréciat° des stocks et en-cours (4)  0,00 0,00
45… Opérations pour compte de tiers (5) 0,00 0,00 0,00
481 Charges à répartir plusieurs exercices  0,00 0,00
3… Stocks 0,00 0,00 0,00
021 Virement de la section d'exploitation  0,00 0,00

Recettes d’investissement – Total 0,00 0,00 0,00

  +

 R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE 0,00
  +

               AFFECTATION AUX COMPTES 106 0,00
 =

 TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 0,00
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(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

(2) Voir liste des opérations d’ordre.

(3) Permet de retracer les variations de stocks (sauf stocks de marchandises et de fournitures).

(4) Si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(5) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A7).

(6) Ce chapitre existe uniquement en M. 41, en M. 43 et en M. 44.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’EXPLOITATION – DETAIL DES DEPENSES A1

 

Chap /
art (1)

Libellé (1) Budget de
l'exercice (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

011 Charges à caractère général (5) (6) 174 220,00 4 065,00 4 065,00
60222 Produits d'entretien 100,00 -100,00 -100,00
6061 Fournitures non stockables (eau, énergie 17 200,00 -4 000,00 -4 000,00
6063 Fournitures entretien et petit équipt 500,00 -150,00 -150,00
6064 Fournitures administratives 300,00 0,00 0,00
6068 Autres matières et fournitures 2 000,00 -1 000,00 -1 000,00
6135 Locations mobilières 110 470,00 4 165,00 4 165,00
6156 Maintenance 1 500,00 1 500,00 1 500,00
6168 Autres 300,00 2 150,00 2 150,00
618 Divers 1 000,00 -300,00 -300,00
6236 Catalogues et imprimés 2 000,00 3 000,00 3 000,00
6238 Divers 0,00 100,00 100,00
6248 Divers 4 200,00 -1 300,00 -1 300,00
6262 Frais de télécommunications 250,00 0,00 0,00
627 Services bancaires et assimilés 500,00 0,00 0,00
6281 Concours divers (cotisations) 900,00 0,00 0,00
637 Autres impôts, taxes (autres organismes) 33 000,00 0,00 0,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 284 710,00 5 410,00 5 410,00
6218 Autre personnel extérieur 30 000,00 500,00 500,00
6336 Cotisations CNFPT et CDGFPT 2 335,00 -80,00 -80,00
6411 Salaires, appointements, commissions 178 810,00 6 465,00 6 465,00
6413 Primes et gratifications 905,00 -865,00 -865,00
6415 Supplément familial 55,00 -5,00 -5,00
6451 Cotisations à l'U.R.S.S.A.F. 37 935,00 -100,00 -100,00
6453 Cotisations aux caisses de retraites 30 900,00 -540,00 -540,00
6454 Cotisations aux A.S.S.E.D.I.C. 3 770,00 35,00 35,00

014 Atténuations de produits (7) 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00 0,00 0,00

TOTAL = DEPENSES DE GESTION DES SERVICES (a)
= (011 + 012 + 014 + 65)

458 930,00 9 475,00 9 475,00

66 Charges financières (b) (8) 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles (c) 0,00 0,00 0,00

68 Dotations aux provisions et dépréciat° (d) (9) 0,00 0,00 0,00

69 Impôts sur les bénéfices et assimilés (e) (10) 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues (f) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES DEPENSES REELLES
= a + b + c + d + e + f

458 930,00 9 475,00 9 475,00

023 Virement à la section d'investissement 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections (11) (12) 6 000,00 0,00 0,00

6811 Dot. amort. Immos incorp. et corporelles 6 000,00 0,00 0,00

TOTAL DES PRELEVEMENTS AU PROFIT DE LA SECTION
D’INVESTISSEMENT

6 000,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES DEPENSES D’ORDRE 6 000,00 0,00 0,00

TOTAL DES DEPENSES D’EXPLOITATION DE L’EXERCICE
(= Total des opérations réelles et d’ordre)

464 930,00 9 475,00 9 475,00

   +

  RESTES A REALISER N-1 (13) 0,00

   +

  D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (13) 0,00

   =

  TOTAL DES DEPENSES D’EXPLOITATION CUMULEES 9 475,00
 

 
Détail du calcul des ICNE au compte 66112 (8)
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p ( )
 Montant des ICNE de l’exercice 0,00  
 - Montant des ICNE de l’exercice N-1 0,00  
 = Différence ICNE N – ICNE N-1 0,00  

 

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(2) cf. Modalités de vote I.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Le compte 621 est retracé au sein du chapitre 012.

(6) Le compte 634 est uniquement ouvert en M. 41.

(7) Le compte 739 est uniquement ouvert en M. 43 et en M. 44.

(8) Le montant des ICNE de l’exercice correspond au montant de l’étape en cours cumulé aux crédits de l’exercice. Si le montant des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice

N-1, le montant du compte 66112 sera négatif.

(9)Si la régie applique le régime des provisions semi-budgétaires, ainsi que pour la dotation aux dépréciations des stocks de fournitures et de marchandises, des créances et des valeurs

mobilières de placement, aux dépréciations des comptes de tiers et aux dépréciations des comptes financiers.

(10) Ce chapitre n’existe pas en M. 49.

(11) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DE 042 = RI 040.

(12) Le compte 6815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(13) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’EXPLOITATION – DETAIL DES RECETTES A2

 
Chap / art

(1)
Libellé (1) Budget de

l'exercice (2)
Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

013 Atténuations de charges  (5) 0,00 0,00 0,00

70 Ventes produits fabriqués, prestations 300 000,00 0,00 0,00
706 Prestations de services 300 000,00 0,00 0,00

73 Produits issus de la fiscalité (6) 0,00 0,00 0,00

74 Subventions d'exploitation 164 539,81 9 475,00 9 475,00
74 Subventions d'exploitation 164 539,81 9 475,00 9 475,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00

TOTAL = RECETTES DE GESTION DES SERVICES
(a) = 013 + 70 + 73 + 74 + 75

464 539,81 9 475,00 9 475,00

76 Produits financiers (b) 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels (c) 3 000,00 0,00 0,00
7718 Autres produits except. opérat° gestion 3 000,00 0,00 0,00

78 Reprises sur provisions et dépréciations (d) (7) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES REELLES
= a + b + c + d

467 539,81 9 475,00 9 475,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections (8) (9) 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section (8) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES D’ORDRE 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES D’EXPLOITATION
DE L’EXERCICE

(= Total des opérations réelles et d’ordre)

467 539,81 9 475,00 9 475,00

  +

 RESTES A REALISER N-1 (10) 0,00

  +

 R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (10) 0,00

  =

 TOTAL DES RECETTES D’EXPLOITATION CUMULEES 9 475,00
 

 
Détail du calcul des ICNE au compte 7622 (11)

 Montant des ICNE de l’exercice 0,00  
 - Montant des ICNE de l’exercice N-1 0,00  
 = Différence ICNE N – ICNE N-1 0,00  

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la régie.

(2) cf. Modalités de vote I.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’assemblée porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Le compte 699 n’existe pas en M. 49.

(6) Ce chapitre existe uniquement en M. 41, M. 43 et M. 44.

(7)Si la régie applique le régime des provisions semi-budgétaires, ainsi que pour la dotation aux dépréciations des stocks de fournitures et de marchandises, des créances et des valeurs

mobilières de placement, aux dépréciations des comptes de tiers et aux dépréciations des comptes financiers.

(8) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, RE 042 = DI 040, RE 043 = DE 043.

(9) Le compte 7815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(10) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si  reprise anticipée des résultats).

(11) Le montant des ICNE de l’exercice correspond au montant de l’étape en cours cumulé aux crédits de l’exercice. Si le montant des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice

N-1, le montant du compte 7622 sera négatif.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES DEPENSES B1

 

Chap / art (1) Libellé (1) Budget de
l'exercice  (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

20 Immobilisations incorporelles (hors opérations) 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles (hors opérations) 46 241,95 0,00 0,00
2184 Mobilier 40 600,82 -11 210,00 -11 210,00
2188 Autres immobilisations corporelles 5 641,13 11 210,00 11 210,00

22 Immobilisations reçues en affectation (hors opérations) 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours (hors opérations) 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’équipement 46 241,95 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses financières 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00

TOTAL DEPENSES REELLES 46 241,95 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections (7) (8) 0,00 0,00 0,00

 Reprises sur autofinancement antérieur 0,00 0,00 0,00

 Charges transférées 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales (9) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DEPENSES D’ORDRE 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT DE L’EXERCICE
(= Total des dépenses réelles et d’ordre)

46 241,95 0,00 0,00

  +

 RESTES A REALISER N-1 (10) 0,00

  +

 D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE (10) 0,00

  =

 TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES  0,00

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la régie.

(2) cf. Modalités de vote, I.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Voir état III B 3 pour le détail des opérations d’équipement.

(6) Voir annexe IV A7 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(7) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 040 = RE 042.

(8) Le compte 15…2 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(9) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 041 = RI 041.

(10) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES RECETTES B2

 

Chap / art (1) Libellé (1) Budget de
l'exercice  (2)

Propositions 
nouvelles (3)

Vote (4)

13 Subventions d'investissement 38 100,00 0,00 0,00
1318 Autres subventions d'équipement 38 100,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (hors 165) 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’équipement 38 100,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00

165 Dépôts et cautionnements reçus 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00

Total des recettes financières 0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00

TOTAL RECETTES REELLES 38 100,00 0,00 0,00

021 Virement de la section d'exploitation 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections (6) (7) 6 000,00 0,00 0,00

28184 Mobilier 3 000,00 0,00 0,00

28188 Autres 3 000,00 0,00 0,00

TOTAL DES PRELEVEMENTS PROVENANT DE LA SECTION D’EXPLOITATION 6 000,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales (8) 0,00 0,00 0,00

TOTAL RECETTES D’ORDRE 6 000,00 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT DE L’EXERCICE
(= Total des recettes réelles et d’ordre)

44 100,00 0,00 0,00

  +

 RESTES A REALISER N-1 (9) 0,00

  +

 R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE (9) 0,00

  =

 TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 0,00

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la régie.

(2) cf. Modalités de vote, I.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Voir annexe IV A7 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(6) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, RI 040 = DE 042.

(7) Le compte 15…2 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(8) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 041 = RI 041.

(9) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

Cet état ne contient pas d'information.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES – DEPENSES
 

A4.1
 

DEPENSES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES PROPRES

Art.
(1) Libellé (1)

Budget de l’exercice
(hors RAR)

(BP + BS + DM)

Propositions
nouvelles Vote (2)

DEPENSES TOTALES A COUVRIR PAR DES
RESSOURCES PROPRES =A + B I 0,00 0,00 II 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (A) 0,00 0,00 0,00
1631 Emprunts obligataires 0,00 0,00 0,00
1641 Emprunts en euros 0,00 0,00 0,00
1643 Emprunts en devises 0,00 0,00 0,00
16441 Opérat° afférentes à l'emprunt 0,00 0,00 0,00
1678 Autres emprunts et dettes 0,00 0,00 0,00
1681 Autres emprunts 0,00 0,00 0,00
1682 Bons à moyen terme négociables 0,00 0,00 0,00
1687 Autres dettes 0,00 0,00 0,00
Dépenses et transferts à déduire des ressources propres
(B)

0,00 0,00 0,00

10… Reprise de dotations, fonds divers et réserves    
10… Reversement de dotations, fonds divers et réserves    
139 Subv. invest. transférées cpte résultat 0,00 0,00 0,00
020 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00

 
 

 Op. de l’exercice
III = I + II

Restes à réaliser en
dépenses de l’exercice

précédent (3)

Solde d’exécution
D001 (3)

TOTAL
IV

Dépenses à couvrir par des
ressources propres

0,00 5 641,13 0,00 5 641,13

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes.

(2) Crédits de l’exercice votés lors de la séance.

(3) Inscrire uniquement si le compte administratif est voté ou en cas de reprise anticipée des résultats de l’exercice précédent.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES – RECETTES
 

A4.2
 

RESSOURCES PROPRES

Art.
(1)

Libellé (1)
Budget de l’exercice

(hors RAR)
(BP + BS + DM)

Propositions
nouvelles

Vote (2)

RECETTES (RESSOURCES PROPRES) = a + b V 6 000,00 0,00 VI 0,00

Ressources propres externes de l’année (a) 0,00 0,00 0,00
10222 FCTVA 0,00 0,00 0,00
10228 Autres fonds globalisés 0,00 0,00 0,00
26… Participations et créances rattachées    
27… Autres immobilisations financières    
Ressources propres internes de l’année (b) (3) 6 000,00 0,00 0,00
15… Provisions pour risques et charges    
169 Primes de remboursement des obligations 0,00 0,00 0,00

26… Participations et créances rattachées    
27… Autres immobilisations financières    
28… Amortissement des immobilisations    
28184 Mobilier 3 000,00 0,00 0,00
28188 Autres 3 000,00 0,00 0,00

29… Dépréciation des immobilisations    
39… Dépréciat° des stocks et en-cours    
481… Charges à répartir plusieurs exercices    
021 Virement de la section d'exploitation 0,00 0,00 0,00

 
 

 
Opérations de

l’exercice
VII = V + VI

Restes à réaliser en
recettes de l’exercice

précédent (4)

Solde d’exécution
R001 (4)

Affectation
R106 (4)

TOTAL
VIII

Total
ressources

propres
disponibles

6 000,00 0,00 2 141,95 0,00 8 141,95

 
 

 Montant

Dépenses à couvrir par des ressources propres IV 5 641,13
Ressources propres disponibles VIII 8 141,95

Solde IX = VIII – IV (5) 2 500,82
 

(1) Les comptes 15, 169, 26, 27, 28, 29, 39 et 481 sont à détailler conformément au plan de comptes.

(2) Crédits de l’exercice votés lors de la séance.

(3) Les comptes 15, 29 et 39 sont présentés uniquement si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(4) Inscrire uniquement si le compte administratif  est voté ou en cas de reprise anticipée des résultats de l’exercice précédent.

(5) Indiquer le signe algébrique.
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IV – ANNEXES IV
ARRETE ET SIGNATURES D

  
Nombre de membres en exercice : 0
Nombre de membres présents : 0
Nombre de suffrages exprimés : 0
VOTES :

Pour : 0
Contre : 0
Abstentions : 0

 
Date de convocation :

 
 

Présenté par (1) ,
A le
(1) ,
 
Délibéré par l’assemblée (2), réunie en session
A , le
Les membres de l’assemblée délibérante (2),

 
.

Bahier Claude

Berrios Sylvain

Bonamour Du Tartre Agathe

Bouffard Savary Elisabeth

Breton Jean Marc

Brunet Yannick

Caillerez Adrien

Camara Yasmine

Carpentier Agnes

Cercley Nicole

Chabot Sabine

Chazette Valerie

Cipriano Philippe

Clodong Nicolas

Cohen Marc

Combe Jean Philippe

Coulon Laurence

Cousin Thierry

De Amorim Romeo

De Fontaine Vive Curtaz Marie Laure
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IV – ANNEXES IV
ARRETE ET SIGNATURES D

  
Delecroix Pierre Michel

Depickere M Therese

Drai Carole

Dubois Laurent

Fiastre Valerie

Fievet Pierre Andre

Gaillard Rene

Gautrand Genevieve

Gerard Marie Pierre

Guillard Pierre

Jahandier Jocelyne

Jurado Rosa

Kaspi Andre

Kocher Julien

Lagarde Sylvie

Launay Cedric

Laurent Denis

Lecuyer Nadia

Leraitre Helene

Leroy Jacques

Luciani Pascale

Petteni Henri

Ribeiro Patricia

Roesch Germain

Soulis Dominique

Tessier Jean Richard

Theves Catherine

Verneau Bernard

Viscardi Jacqueline
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IV – ANNEXES IV
ARRETE ET SIGNATURES D

  
 
 
Certifié exécutoire par (1) , compte tenu de la transmission en préfecture, le , et de la publication le

A ,le
 

(1) Indiquer le « président du conseil d’administration » ou l’exécutif de la collectivité de rattachement : maire, président du conseil général,…

(2) L’assemblée délibérante étant : .





ANNEXE 1 

1 / 2 

Tarifs de mises à disposition de salles à compter du  
1er octobre 2017 

Tarif 1 
Associations Saint-Mauriennes 

Tarif horaire des Salles en Mairie 

Semaine avant 20h Semaine après 20h et 
WE et jours fériés 

Salle des Fêtes (1) 50,00 € 75,00 € 
Salon Bleu 

Salon Ziguinchor 30,00 € 40,00 € 

Tarif horaire des Salles en Maisons de Quartier, à la Maison des 
Combattants et des Sociétés et à la Maison des Associations 

Semaine WE et jours fériés 
Salle courante 6,00 € 8,00 € 

Grande salle Maison des Associations 12,00 € 15,00 € 

Tarif 2 
Associations non Saint-Mauriennes 

Tarif horaire des Salles en Mairie 

Semaine Semaine après 20h et 
WE et jours fériés 

Salle des Fêtes (1) 240,00 € 360,00 € 
Salon Bleu 

Salon Ziguinchor 48,00 € 72,00 € 

Tarif horaire des Salles en Maisons de Quartier, à la Maison des 
Combattants et des Sociétés et à la Maison des Associations 

Semaine WE et jours fériés 
Salle courante 12,00 € 48,00 € 

Grande salle Maison des Associations 30,00 € 120,00 € 

Tarif 3 
Personnes privées Saint-Mauriennes 

Tarif horaire des Salles en Mairie 

Semaine Semaine après 20h et 
WE et jours fériés 

Salle des Fêtes (1) 300,00 € 450,00 € 
Salon Bleu 

Salon Ziguinchor 60,00 € 90,00 € 

Tarif horaire des Salles en Maisons de Quartier, à la Maison des 
Combattants et des Sociétés et à la Maison des Associations 

Semaine WE et jours fériés 
Salle courante 15,00 € 30,00 € 

Grande salle Maison des Associations 38,00 € 70,00 € 

Tarif 4 
Personnes privées non Saint-Mauriennes  

Tarif horaire des Salles en Mairie 

Semaine Semaine après 20h et 
WE et jours fériés 

Salle des Fêtes (1) 400,00 € 600,00 € 

Salon Bleu 
Salon Ziguinchor 80,00 € 120,00 € 

Tarif horaire des Salles en Maisons de Quartier, à la Maison des 
Combattants et des Sociétés et à la Maison des Associations 

Semaine WE et jours fériés 

Salle courante 25,00 € 90,00 € 

Grande salle Maison des Associations 75,00 € 150,00 € 



ANNEXE 1 

2 / 2 

Tarif 5 
Personnes morales Saint-Mauriennes (cabinets de copropriétés, syndic,...) 

Tarif horaire des Salles en Mairie 

Semaine Semaine après 20h et 
WE et jours fériés 

Salle des Fêtes (1) 560,00 € 840,00 € 
Salon Bleu 

Salon Ziguinchor 112,00 € 168,00 € 

Tarif horaire des Salles en Maisons de Quartier, à la Maison des 
Combattants et des Sociétés et à la Maison des Associations 

Semaine WE et jours fériés 
Salle courante 35,00 € 126,00 € 

Grande salle Maison des Associations 105,00 € 210,00 € 

Tarif 6 
Personnes morales non Saint-Mauriennes (cabinets de copropriétés, syndic,...) 

Tarif horaire des Salles en Mairie 

Semaine Semaine après 20h et 
WE et jours fériés 

Salle des Fêtes (1) 1 120,00 € 1 680,00 € 

Salon Bleu 
Salon Ziguinchor 224,00 € 336,00 € 

Tarif horaire des Salles en Maisons de Quartier, à la Maison des 
Combattants et des Sociétés et à la Maison des Associations 

Semaine WE et jours fériés 

Salle courante 56,00 € 168,00 € 

Grande salle Maison des Associations 140,00 € 420,00 € 

(1) La surface de la Salle des fêtes peut être fractionnée par demi, tiers, ou quart. 

Application des tarifs : 

La gratuité des salles peut être accordée pour les catégories suivantes : 
- Partis politiques, 
- Événements organisés en partenariat avec la Ville de Saint-Maur-des-Fossés. 

L’attribution des salles sera prioritairement faite en direction des associations. Pour les personnes privées ou morales, 
elle sera effectuée dans la limite des places disponibles. 

Modalités complémentaires :

Toute heure commencée est due en totalité. 
Les salles ne sont définitivement réservées qu’à la remise du chèque représentant l’intégralité de la somme due. 
En cas de dépassement d’horaire, une facture complémentaire sera établie. 
Il ne pourra être dérogé à cette grille tarifaire que sur décision motivée du Maire ou de son représentant. 
Employé communal : application de -50% sur le tarif 3 « Personnes privées Saint-Mauriennes ». 
Associations Saint-Mauriennes : application de -50% sur le tarif 1 « Association Saint-Mauriennes » dans le cas d’une 
utilisation hebdomadaire moyenne d’au moins 10 heures réparties sur la totalité de la période scolaire et ce pour un 
minimum de 360 heures par an. 
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Créé en 2003, le service Enfance et Loisirs, devenu depuis « direction des Activités Périscolaires » est un service 
municipal dont la mission est d’accueillir les enfants de 3 à 13 ans révolus, avec toutes les garanties possibles de 
sécurité physique et affective, afin de contribuer à leur épanouissement au sein de la collectivité. 

Ce règlement concerne les activités organisées et gérées par la Direction des Activités Périscolaires et s’applique 
aux prestations suivantes : 

- l’accueil du matin, 
- l’accueil du midi, 
- l’accueil du soir, 
- les Ateliers soleil, 
- l’accompagnement à la scolarité, 
- les accueils de loisirs du mercredi et des vacances scolaires, 
- les mini-séjours des accueils de loisirs, 
- les séjours de vacances. 

L’ensemble des inscriptions et des démarches relatives à ces prestations sont à réaliser auprès du 
Guichet d’accueil des familles ou de la Direction des activités périscolaires. 

 

 

1.1) CONDITIONS GENERALES D’INSCRIPTION 

L’inscription administrative est obligatoire pour accéder aux activités périscolaires et extrascolaires. Elle n'entraîne 
pas de facturation tant que le service n'est pas utilisé par les familles. Certaines activités sont soumises à des 
réservations spécifiques, qui viennent en complément de l’inscription administrative. 

Toute inscription scolaire dans une école publique de premier degré entraine automatiquement, sauf avis contraire 
de la famille, une inscription administrative aux activités périscolaires et extrascolaires proposées par la ville.  

Il n’y a pas d’inscription administrative automatique pour les enfants scolarisés dans une école privée saint-
maurienne, ou les enfants saint-mauriens scolarisés hors de la commune, qui doivent être inscrits auprès du 
Guichet d’accueil des familles. 

Les enfants saint-mauriens scolarisés en collège, jusqu’à leurs 13 ans révolus, peuvent être accueillis dans l'accueil 
de loisirs de secteur (déterminé par l'adresse de la famille). Pour cela, une inscription administrative auprès du 
Guichet d’accueil des familles est nécessaire. 

Les enfants sont inscrits en fonction de leur lieu d’habitation, qui détermine l’école dans laquelle ils sont accueillis 
en fonction de la capacité d’accueil des structures. 

Les activités périscolaires et extrascolaires concernées sont : 
 

 L’accueil du matin et du  soir 

Les temps de l’accueil du matin et du soir sont des services rendus aux familles dont les enfants fréquentent une 
école maternelle ou élémentaire publique de la ville. 

 

 L’accueil du midi et la restauration scolaire 

L’accueil du midi et la restauration scolaire fonctionnent les jours d’école, qui sont définis par l’organisation du 
temps scolaire en vigueur dans la commune. Il comprend deux temps pendant lesquels les enfants sont encadrés 
par des agents municipaux : un temps de repas et un temps récréatif et de loisirs. 

 

 Les Ateliers soleil en élémentaire 

Cette prestation est proposée aux enfants scolarisés dans les écoles élémentaires publiques de la Ville. 

Une réservation pour la durée du cycle de l’atelier est obligatoire. Elle se fait au moyen de la fiche de souhait ou 
directement sur le site internet de la Ville. Les enfants sont inscrits dans leur école, dans la limite des places 

1) INSCRIPTIONS 

PRÉAMBULE 
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disponibles. La réservation est à renouveler pour chaque cycle trimestriel. 

 

 L’accompagnement à la scolarité 

Cette prestation à caractère éducatif, est réservée aux enfants scolarisés dans les écoles élémentaires publiques de 
la Ville rencontrant des difficultés scolaires et ayant besoin d’un soutien complémentaire à celui dont ils peuvent 
bénéficier dans le cadre familial. 

Ils sont inscrits dans leur école sur proposition des enseignants et dans la mesure des places disponibles.  

En fin d’année scolaire, une évaluation de chaque enfant déjà inscrit détermine le besoin de reconduire 
l’accompagnement l’année suivante. En fonction des places libérées, celles-ci sont attribuées en priorité aux élèves 
de CP sur proposition de l’équipe enseignante, une fiche d’inscription est alors remise à la famille par le référent du  
site. 

Les demandes d’inscription pour cette prestation doivent être adressées au Guichet d’accueil des familles. 

 

 Les accueils de loisirs (mercredi et vacances scolaires) 

Les accueils de loisirs du mercredi sont ouverts aux enfants de 3 à 13 ans révolus domiciliés à Saint-Maur-des-
Fossés et/ou scolarisés dans une école maternelle ou élémentaire, ou dans un collège public ou privé de la Ville. 

L’accueil de loisirs fréquenté est déterminé en fonction de l’adresse de la famille. La sectorisation des accueils de 
loisirs est identique à la sectorisation scolaire sauf pour les enfants scolarisés dans les établissements scolaires 
privés de Saint-Maur-des-Fossés. 

 

 L’accueil de loisirs des Rives de la Marne  

L’inscription est ouverte uniquement aux enfants domiciliés dans l’une des résidences des Rives de la Marne. Cet 
accueil de loisirs de proximité répond à des objectifs sociaux et éducatifs spécifiques. Chaque année, les familles 
doivent renouveler l’inscription directement sur place. 

 

 
 

 

 
 

1.2) RESERVATION POUR L’ACCUEIL DU MIDI ET LA RESTAURATION SCOLAIRE 

Afin d’ajuster au mieux la préparation des repas et le dimensionnement des équipes d’animation au nombre 
d’enfants déjeunant chaque jour dans les écoles et afin de lutter ainsi contre le gaspillage alimentaire, l’accès à 
l’accueil du midi et à la restauration est soumis à une réservation obligatoire à partir de la rentrée 2017-2018, qui 
vient en complément de l’inscription administrative automatique (voir 1.1. Inscriptions). 

La réservation se fait via le portail famille (www.saint.maur.com) ou directement auprès du Guichet d’accueil des 
familles. 

Cette réservation peut se faire pour toute l’année scolaire ou pour des périodes plus courtes, avec la possibilité de 
modifier les réservations (ajout ou annulation) jusqu’à vingt-et-un jours avant la date d’une prestation particulière 
(ex : une pré-inscription pour le 4 décembre 2017 peut être modifiée jusqu’au 13 novembre 2017). 

Règles communes à l’ensemble des temps d’accueils périscolaires et extrascolaires : 

 La liste des pièces à fournir en complément des inscriptions figure en annexe du présent règlement. 

 Aucune inscription ne se fait par téléphone. 

 Tout changement de situation intervenu en cours d’année doit être signalé au Guichet d'accueil des 
familles, par courrier ou par  Internet. 

 Seules les personnes dont les noms et prénoms sont précisés sur la fiche d’inscription sont habilitées à 
venir chercher l’enfant. En cas d’imprévu, une personne peut être désignée ponctuellement, dans ce cas 
un courrier doit être remis le jour même au responsable de la structure. 

 Un enfant peut être inscrit en cours d’année scolaire, en fonction des places  disponibles. 
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Un accueil « exceptionnel » le midi est possible pour les enfants n’ayant pas réservé. Il doit être rare et fait l’objet 
d’un surcoût du montant facturé aux familles de 50% par rapport aux tarifs fixés par la grille du quotient familial et 
appliqués en cas de réservation (voir point 2.1).  

Les circonstances exceptionnelles, qui ne peuvent pas être anticipées par les familles, telles que 
modification ou connaissance tardive de planning professionnel, grève, maladie, événements familial grave, 
absence d’un enseignent, inscription à un atelier pédagogique complémentaire, etc. sont prises en compte. 
Ces situations sont traitées au cas par cas par les services municipaux, et des modifications de réservation 
(suppression ou ajout) sont possibles sans pénalité ni surcoût, sous réserve de présentations des 
justificatifs nécessaires. 

La réservation est obligatoire également pour les enfants qui disposent d’un Protocole d’Accueil Individualisé (PAI) 
avec panier repas mis en place par un médecin habilité. 

Dans ce cas, les repas sont fournis le matin par les familles dans des récipients propres et dans des contenants 
conformes à la bonne conservation des repas (voir point 3.5) 

Pour les parents dont la profession impose des plannings d’activités établis tardivement (personnel naviguant, 
personnel hospitalier, pompiers, intermittents du spectacle, intérimaires notamment) des délais supplémentaires 
pour compléter la réservation sont possibles. Ils sont étudiés sur la base de demandes justifiées. Une demande 
écrite de délais supplémentaires, accompagnée d’une attestation de l’employeur, doit être adressée au service.  

 

1.3) RESERVATION AUX ACCUEILS DE LOISIRS DURANT LES VACANCES SCOLAIRES 

Pour chaque période de vacances, la réservation aux accueils de loisirs est obligatoire en journée complète. Elle 
comprend le repas. Cette réservation vient en complément de l’inscription administrative automatique (voir 1.1. 
Inscriptions). 

Les réservations se font via le portail famille (www.saint.maur.com) ou directement auprès du Guichet d’accueil des 
familles. Elles commencent environ six semaines avant le début de chaque période de vacances et sont closes trois 
semaines avant le début desdites vacances. 

En début d’année scolaire les conditions d’inscription sont communiquées aux familles, ainsi que le calendrier et les 
dates limites de réservation pour chaque période de vacances de l’année scolaire en cours. Ces informations sont 
également disponibles dans les accueils de loisirs (affichage) et sont téléchargeables sur le site Internet de la Ville 
www.saint-maur.com (rubrique : ma-ville / éducation-enfance / 3-à-11-ans /.. 

Les familles disposent d’un délai de trois semaines à partir de la date d’ouverture pour effectuer la réservation via 
le portail famille ou auprès du Guichet d’accueil des familles en mairie, et d’une semaine supplémentaire pour 
d’éventuelles modifications uniquement pour les inscriptions déjà effectuées.  

En cas de fermeture de l’accueil de loisirs habituel de l’enfant, les parents sont informés de l’accueil de loisirs de 
remplacement. 

Pour les parents dont la profession impose des plannings d’activités établis tardivement (personnel naviguant, 
personnel hospitalier, pompiers, intermittents du spectacle, intérimaires notamment) des délais supplémentaires 
pour compléter la réservation sont possibles. Ils sont étudiés sur la base de demandes justifiées. Une demande 
écrite de délais supplémentaires doit être adressée au service, accompagnée d’une attestation de l’employeur 
durant la période d'ouverture des réservations. 

Pour chaque période de vacances scolaires, un système d’accueil d’urgence est mis en place : chaque directeur 
d’accueil de loisirs peut accepter d’accueillir un enfant n’ayant pas réservé le jour même, dans la mesure où il reste 
des places disponibles. En cas d’impossibilité, la famille est orientée vers une structure disposant de places. 

Cet accueil d’urgence doit être motivé, il reste exceptionnel, ponctuel et est limité à 2 jours par semaine maximum. 

Une majoration de 50% du tarif est appliquée pour l’accueil d’urgence sans justificatif (voir point 2.1). 

Un enfant qui se présenterait seul dans une structure pendant les vacances scolaires sans être inscrit ne pourrait 
être pris en charge. Les parents seraient contactés pour venir chercher l’enfant dans les meilleurs délais. 

 

 Accueil des enfants en section « Passerelle » 

Les enfants inscrits en première année d’école maternelle pour l’année scolaire suivante peuvent être, à titre 
dérogatoire, acceptés en section dite « Passerelle » durant l’été, en accueil de loisirs maternel. 

Ce dispositif est réservé à l’accueil des enfants dont la structure d’accueil collectif petite enfance (crèches, halte-
garderie, multi-accueil) est fermée durant l’été, sans possibilité de transfert sur une autre structure. 

Les enfants doivent être parfaitement propres. 
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Les familles doivent adresser au Guichet d’accueil des familles une demande de dérogation accompagnée des 
justificatifs (voir annexe). Une fois la demande acceptée, les parents doivent compléter le bulletin de réservation. 

 

 

 
 

2.1) TARIFS 

Les familles doivent faire calculer chaque année leur quotient familial, entre les mois de novembre et décembre, 
pour une application à compter du 1er janvier de l’année suivante. Le quotient familial permet de déterminer la 
tranche quotient et le tarif appliqué pour les prestations concernées. 

Le quotient familial est calculé en fonction des ressources du foyer et du nombre de parts fiscales, sur présentation 
des pièces justificatives (voir annexe). 

Le quotient familial doit être renouvelé chaque année civile, ou chaque trimestre pour les familles dont les revenus 
ne sont pas stabilisés ; faute de quoi le tarif maximum de chaque prestation est automatiquement appliqué. Pour 
les demandes déposées en cours d’année civile, l’application du quotient familial entre en vigueur le 1er du mois qui 
suit la demande, sans rétroactivité. 

Pour les situations professionnelles non stabilisées, et sur demande de la famille, une étude spécifique est réalisée 
au regard des justificatifs de revenus des trois derniers mois. 

La ville se réserve le droit de suspendre ou d’annuler le quotient familial accordé en cas de fausse déclaration. 

La tarification suivant le quotient familial ne s’applique pas aux accueils du matin et du soir, aux ateliers soleil, à 
l’accompagnement à la scolarité et à l’accueil de loisirs des Rives de la Marne. Ces prestations ont chacune une 
tarification forfaitaire spécifique. 

Lorsque plusieurs enfants d’une même famille bénéficient d’une prestation, le tarif s’applique à chaque enfant 
présent. 

Pour chaque prestation, les tarifs appliqués sont déterminés par délibération du Conseil Municipal et peuvent être 
réactualisés chaque début d’année civile par arrêté en fonction de l’indice des prix à la consommation des ménages 
(hors tabac) du mois d’octobre de l’année précédente. 

 

 L’accueil du matin 
Le tarif est défini sur la base d’un forfait mensuel et s’applique uniquement aux enfants présents entre 7h30 et 
8h00. Une tarification occasionnelle est établie pour les familles n’ayant recours à ce service qu’une à trois fois par 
mois, au-delà le forfait mensuel s’applique.  

 

 L’accueil du midi 

Tout accueil du midi réservé est facturé au tarif établi pour chaque famille en fonction du quotient familial. 

Si l’enfant est absent alors que la prestation a été réservée, le repas est facturé conformément à la réservation 
sauf pour les situations prévues à l’article 1.2 du présent règlement, ou si un certificat médical est produit dans les 
8 jours à compter de l’absence de l’enfant. Dans ce cas, les repas réservés et non consommés ne sont pas facturés 
pendant ces jours d’absences. 

Une réduction de 30% est appliquée sur le tarif de l’accueil du midi pour les enfants qui disposent d’un Protocole 
d’Accueil Individualisé (PAI) avec panier repas mis en place par un médecin habilité. 

2) TARIFS ET PAIEMENT 

A noter : 

La réservation ne s’applique pas aux enfants qui fréquentent l’accueil de loisirs des Rives de la Marne, 
compte tenu de son fonctionnement particulier en milieu ouvert. 

Cas particuliers : 

Stages de remise à niveau (RAN) d’une semaine, organisés en matinée par l’Education Nationale pendant 
les vacances scolaires : les enfants inscrits à ces stages, peuvent être pris en charge par l’accueil de loisirs à  
partir de 11h45. Dans ce cas, la réservation se fait en même temps que leur inscription au  stage. 

Les enfants ne sont pas pris en charge le matin avant le début du stage (8h30). 
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Un accueil « exceptionnel » le midi est possible pour les familles n’ayant pas réservé. Cet accueil est majoré de 
50 % par rapport au tarif appliqué en cas de réservation, sauf pour les situations prévues à l’article 1.2 du présent 
règlement. 

Dans le cadre d’échanges scolaires, les repas pris par les enfants hébergés sont facturés à la famille d’accueil selon 
son tarif quotient. La demande d’application du quotient familial, doit parvenir au Guichet d’accueil des familles 
avant la facturation. 

Situations particulières : 

Le repas réservé sur le portail famille ne sera pas facturé, sur la base des informations transmises par la direction 
scolaire, en cas : 

- de sortie scolaire à la journée, 
- d’absence de l’enfant de l’école en raison de l’absence de son enseignant. 

Le repas consommé mais non réservé sur le Portail famille ne sera pas majoré, en cas de participation de l’enfant 
aux APC (Activités Pédagogiques Complémentaires) sur le temps du midi (sur la base des informations transmises 
par la direction scolaire). 

 

 L’accueil du soir 
Le tarif de l’accueil du soir est défini sur la base d’un forfait mensuel. Une tarification occasionnelle est établie pour 
les familles ayant recours à ce service qu’une à trois fois par mois, au-delà le forfait mensuel s’applique. 

Ces tarifs sont différents entre maternelle et élémentaire car l’amplitude horaire de prise en charge des enfants 
n’est pas la même : 

- en maternelle, la tarification s’applique aux enfants présents entre 16h30 et 19h00 
- en élémentaire, la tarification s’applique aux enfants présents entre 18h00 et 19h00. Une tarification 
spécifique s’applique aux enfants restant uniquement entre 16h30 et 17h00. 
 

 Les ateliers soleil 

Le tarif est défini sur la base d’un forfait mensuel unique. 

Tout cycle trimestriel commencé est dû. 
 

 L'accompagnement à la scolarité 

Le tarif est défini sur la base d’un forfait mensuel unique. Tout mois commencé est dû. 
 

 Les accueils de loisirs 

Le tarif appliqué en accueil de loisirs est dissocié du tarif de la restauration. 

Dès lors que la prise en charge des enfants est organisée de 7h30 à 19h00, le tarif journalier « accueil de loisirs 
journée entière » s’applique, quel que soit le temps de présence de l’enfant au cours de la journée. 

Enfin, dans le cadre des mini-séjours, la prise en charge des enfants est organisée 24h/24 en pension complète, le 
tarif journalier « accueil de loisirs mini-séjours » s’applique. 

Les tarifs appliqués aux accueils de loisirs maternels ou élémentaires sont identiques. 

Toute journée commencée est due. 

Pendant les vacances scolaires, la facturation est établie sur la base des journées réservées ou des relevés de 
présence de l’enfant, pour les accueils d’urgence. Une majoration de 50% du tarif est appliquée pour l’accueil 
d’urgence. 

En cas d’annulation ou d’absence dont les causes ne sont pas prévues dans le présent règlement, ou si le 
justificatif d’absence ne parvient pas dans les délais, la totalité des journées réservées sera facturée repas 
compris. 

Seuls les motifs suivants peuvent entraîner une non facturation de la journée d’accueil et du repas : 

 Maladie : fournir un certificat médical dans les 8 jours à compter de l’absence de l’enfant précisant que 
l’enfant ne peut être accueilli en collectivité. 

 Hospitalisation : fournir un bulletin de situation de l’hôpital dans les 8 jours à compter de l’absence de 
l’enfant. 

 Raisons familiales graves (ex : décès, hospitalisation de la personne chargée de garder l’enfant) : 
Chaque cas est étudié selon la  situation, sur présentation d’un justificatif. 
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Si le justificatif ne parvient pas dans les délais au Guichet d’accueil des familles, la totalité des journées 
réservées est facturée, repas compris. 

 

 L’accueil de loisirs des Rives de la Marne 

Un tarif unique est appliqué par jour de présence. La facturation et le règlement, par chèque ou en espèces, 
sont gérés sur place par le directeur de la structure. 

 Retard à 19h00 

En cas de retard de la personne habilitée à prendre en charge l’enfant à 19h00, une pénalité par ¼ d’heure de 
retard est appliquée, à l’exception des cas de retard liés à la défaillance des transports publics et sur 
présentation d’un justificatif. La Ville se réserve la possibilité de ne plus accepter les enfants en cas de retards 
répétés et nombreux. 

 

2.2) PARTAGE DE FACTURE 

Pour les familles séparées/ divorcées, il est possible d’établir une facturation des frais périscolaires selon deux 
options : 

- Partage selon un taux de répartition : un taux de répartition entre les parents peut être fixé pour chaque 
prestation. 
A titre d’exemple, les frais de restauration peuvent être partagés pour moitié entre les deux parents, les 
frais d’accueil du matin et du soir à 25% pour l’un des parents et 75% pour l’autre, l’accueil de loisirs à 30% 
pour l’un des parents et 70% pour l’autre et ainsi de suite. 
Seul le quotient du parent auquel est rattaché l’enfant est pris en compte.  
 

- Mise en place d’un calendrier de garde alternée : les prestations dont bénéficie chaque enfant sont facturées 
selon le calendrier fixé par les parents. 
Chaque parent doit faire calculer son quotient auprès du Guichet d’accueil des familles. 
Le calendrier est fixé par quadrimestre et doit être déposé, au plus tard, 15 jours avant le début de chaque 
période. 

 
Dans les deux cas, un document est disponible au Guichet d’accueil des familles et doit être signé des deux parents, 
accompagné de la copie de la pièce identité de chaque parent, et de la copie du jugement de divorce ou de la 
convention de garde. 
Toute modification doit être notifiée par courrier auprès du Guichet d’accueil des familles. En cas de modification du 
mode de partage des factures, il n’est pas possible de revenir sur les factures déjà émises. 

 

2.3) PAIEMENT 

Une facture est adressée à la famille au début de chaque mois. Elle porte sur l’ensemble des prestations auxquelles 
a eu accès la famille (accueil du matin, du midi et du soir, accompagnement à la scolarité, ateliers soleil, accueil de 
loisirs du mercredi, accueils de loisirs vacances scolaires et mini-séjour des accueils de loisirs) à l’exception de 
l’accueil de loisirs des Rives de la Marne où le paiement se fait sur place. 

Le paiement s’effectue à réception de la facture et avant la date limite indiquée. 

Le règlement des prestations peut s’effectuer auprès du Guichet d’accueil des familles : 

 En espèces pour une somme inférieure ou égale à 300 euros. 

 Par chèque bancaire à l’ordre de "la régie de recettes du guichet unique". 

 Par carte bancaire ou en ligne via le site www.saint-maur.com. 

 Par prélèvement bancaire. 

 Par Chèque Emploi Service Universel (CESU) non dématérialisé (pour toutes les prestations à l’exception de la 
restauration) pour les enfants de 3 à 13 ans révolus. 

Les factures non réglées sont transmises au Trésorier Principal Municipal qui procède au recouvrement des sommes 
impayées. 
  

A noter : 
 

La facture sert de justificatif fiscal. 
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3.1) TRANSPORT 

La ville de Saint-Maur-des-Fossés a recours aux autocars pour le transport des enfants. Ponctuellement les 
transports en commun peuvent être utilisés. 

 

3.2) OBJETS OU VÊTEMENTS PERDUS 

La Ville décline toute responsabilité en cas de perte ou de vol de vêtements, de lunettes, de bijoux ou d’objets de 
toute nature. Il est fortement déconseillés aux enfants d’apporter des objets de valeur (téléphones portables, 
baladeurs, consoles de jeux, bijoux, appareils photos, argent liquide…). 

Les familles sont tenues de veiller à ce que les enfants aient des tenues adaptées aux activités et conditions 
climatiques, et dans la mesure du possible d’étiqueter les vêtements au nom de l’enfant. 

 

3.3) ASSURANCE ET ACCIDENT 

Les familles doivent être assurées pour les dégâts matériels et dommages physiques causés par leur enfant, en cas 
d’accident imputable à un fait fortuit (assurance responsabilité civile privée). 

En cas d’accident, les familles sont immédiatement prévenues par le responsable de la structure. En cas d’urgence, 
il est fait appel aux secours. Tout accident fait l’objet d’une déclaration qui est envoyée aux familles et au service 
assurance de la ville. Toute blessure est inscrite dans le cahier d’infirmerie et les familles en sont averties. 

 
 

3.4) MALADIE - SANTÉ - HYGIÈNE 

Conformément à la règlementation, les enfants accueillis durant les temps périscolaires (accueil du matin, du midi, 
du soir, accueil de loisirs mercredi, accompagnement à la scolarité et ateliers soleil) et extrascolaires (accueil de 
loisirs vacances scolaires) doivent être à jour de leurs vaccinations obligatoires. 

Les enfants malades (contagieux, fiévreux…) ne peuvent être accueillis dans les structures. Dans le respect de la 
réglementation en vigueur, des mesures d’éviction peuvent être prises en cas de maladie contagieuse. 

Si l’état de santé d’un enfant le nécessite, il est demandé aux familles de venir le chercher. 

Les familles doivent veiller à ce que leur enfant ne soit pas porteur de parasites (ex : poux, lentes). 

Pendant tous les temps d’accueil périscolaires (accueil du matin, du midi et du soir, ateliers soleil, accompagnement 
à la scolarité), aucun médicament ne peut être administré, à l’exception des enfants qui bénéficient d’un PAI mis en 
place par la médecine scolaire. Dans ce cas, la trousse contenant le protocole, l’ordonnance et les médicaments 
sont détenus par la direction scolaire. 

Concernant les accueils de loisirs (mercredis et vacances scolaires), pour les enfants bénéficiant d’un PAI et 
ponctuellement, sur remise du protocole accompagné de l’ordonnance et des médicaments, la délivrance de 
médicaments est autorisée. Dans ces deux cas, l’enfant apporte chaque jour une trousse étiquetée à son nom 
contenant l’ordonnance et les médicaments. Les enfants ne sont pas autorisés à conserver les médicaments sur 
eux, sauf urgence (type Ventoline) et sous le contrôle de l’équipe d’encadrement. 

Les enfants en situation de handicap et/ou avec des besoins spécifiques peuvent fréquenter les accueils 
périscolaires. Un entretien préalable avec la famille détermine l’organisation à mettre en place pour accueillir 
l’enfant dans les meilleures conditions. Une période d’essai précède l’inscription définitive, le cas échéant un 
accompagnement approprié est mis en place. Cependant, en cas de difficultés rencontrées par l’équipe pour 
l’intégration d’un enfant, il peut être mis fin à son accueil. 

 

 

 

 

 

3) DISPOSITIONS GÉNÉRALES 
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3.5) PANIER REPAS (PAI) 

Les paniers repas doivent respecter un certain formalisme de présentation. 

Le panier repas doit être constitué, d'une part, d'un sac isotherme de transport des aliments (pour éviter toute 
éventuelle rupture de la chaîne du froid), et d'autre part, d'un sac plastique zippé à l'intérieur contenant les 
ingrédients du repas, ainsi que les couverts et verre. Les éléments du repas devront être reconnaissables (nom de 
l'enfant) sur toutes les boites et divers contenants (compotes, yaourts...). Les fruits doivent être étiquetés 
individuellement afin d'éviter toute erreur de distribution. 

La procédure est transmise à la famille avant chaque début d’année scolaire ou lors de la mise en place du 
protocole. Le non-respect de ce formalisme une première fois, entrainera un rappel aux consignes auprès des 
parents, un non-respect répétitif peut entrainer l’exclusion temporaire ou définitive de l’enfant de la restauration 
collective. 

 

3.6) DISCIPLINE 

En cas de non-respect des règles de vie par l’enfant, et si les actes sont sans gravité (agitation excessive, 
comportement inapproprié…), un avertissement est adressé aux parents par le responsable de la structure. 

En cas d’indiscipline grave ou répétée, les parents ou les responsables légaux de l’enfant sont convoqués pour un 
entretien en mairie. Cet entretien vise à échanger avec la famille sur les difficultés rencontrées. 

Une exclusion temporaire ou définitive peut être prononcée pour tout enfant dont le comportement ou la tenue 
constituerait une entrave à la bonne organisation du service (exemples : mise en cause de la sécurité des autres 
enfants, irrespect à l’encontre du personnel, détérioration de matériel, propos raciste). 

 

3.7) HORAIRES 

Les horaires des prestations périscolaires et extrascolaires peuvent être modifiés par la Ville, sans préavis, en 
raison de modifications réglementaires ou en cas de circonstances imprévues. 
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 Horaires 

Des temps d’accueils le matin sont organisés pendant les périodes scolaires, les lundis, mardis, jeudis et vendredis.  

 

 Fonctionnement 

L’accueil du matin fonctionne de 7h30 à 8h20 pour les écoles élémentaires et maternelles. 
L’accueil des enfants se fait jusqu’à 8h15. 
Les portes sont fermées de 8h15 à 8h20. 
Le créneau 8h20-8h30 est placé sous la responsabilité des agents de l’Éducation nationale. 

 

 

 

 

 Horaires 

L’accueil du midi fonctionne, en période scolaire, de 11h30 à 13h20 les lundis, mardis, jeudis et vendredis. 
Les portes sont fermées de 11h30 à 13h20. 
Le créneau 13h20-13h30 est placé sous la responsabilité des agents de l’Éducation nationale. 
 

 

 Fonctionnement 

La restauration est organisée en deux services successifs répartis sur le temps de l’accueil du midi. En parallèle, des 
activités sont mises en place par l’équipe d’animation. Les enfants sont libres d’y participer. 

Les menus proposés aux enfants sont élaborés en tenant compte des recommandations nutritionnelles émanant du 
GEM-RCN (Groupe d’Etude des Marchés de Restauration Collective et Nutrition) et sont validés par la Commission 
des menus. 

Les régimes particuliers ne peuvent être pris en compte. 

Les enfants qui souffrent d’allergies alimentaires peuvent être accueillis dans le cadre de l’accueil du midi, dès lors 
qu’un PAI avec panier repas a été mis en place avec les médecins scolaires. 

Pour les sorties scolaires organisées en journée complète, les familles fournissent un pique-nique à leurs enfants. 

 

 

 

 

 Horaires 

L’accueil du soir en maternelle, fonctionne de 16h30 à 19h00. 

Un temps de gouter est organisé de 16h30 à 17h00. Les familles doivent fournir le goûter. Les produits devant être 
conservés au frais (ex : yaourts, fromages, …) ne sont pas autorisés. 

Les portes sont fermées de 16h30 à 17h50. Les familles peuvent venir chercher les enfants à partir de 17h50 
jusqu'à 19h00. Une sortie dérogatoire de 16h55 à 17h00 est possible pour les enfants dont les familles en ont fait 
la demande en s’inscrivant via le Portail famille au moins 7 jours à l’avance. 

L’accueil du soir en élémentaire, fonctionne après le temps d’étude ou le temps d'atelier soleil ou le temps de 
l’accompagnement à la scolarité, de 18h00 à 19h00. 

La sortie de l’étude, des ateliers soleil, de l’accompagnement à la scolarité est organisée de 18h00 à 18h05 pour les 
enfants qui ne restent pas à l’accueil du soir, puis les portes sont fermées jusqu’à 18h15 afin de constituer les listes 

4) ACCUEIL DU MATIN 

5) ACCUEIL DU MIDI 

6) ACCUEIL DU SOIR 
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d’enfants présents. Les familles peuvent venir chercher leurs enfants à partir de 18h15 jusqu'à 19h00. 

Pour les enfants n’étant inscrit ni à l’étude, ni à l’accompagnement à la scolarité, ni aux ateliers soleil, un accueil 
est organisé de 16 h 30 à 17 h 00 pour le temps du goûter. Les familles doivent inscrire leur enfant à cet accueil 
via le Portail famille au moins 7 jours à l’avance. Les familles peuvent venir chercher les enfants entre 16h55 à 
17h00. 

 

 Fonctionnement 

Les accueils du soir maternels et élémentaires sont déclarés auprès de la Direction Départementale de la Cohésion 
Sociale (DDCS) et respectent les normes imposées par la réglementation en vigueur pour les taux d’encadrement et 
les qualifications des agents. 

Sur demande auprès du directeur de la structure, les familles peuvent consulter le projet pédagogique de l’accueil 
de loisirs périscolaire du soir. 

 

 

 

 Horaires 

Des temps d'ateliers périscolaires « les Ateliers soleil » sont organisés en élémentaire en période scolaire, les 
lundis, mardis, jeudis et vendredis. 

L'Atelier soleil fonctionne de 16h30 à 18h00. Un temps de goûter est organisé de 16h30 à 17h00. Les familles 
doivent fournir le goûter. Les produits devant être conservés au frais (ex : yaourts, fromages, …) ne sont pas 
autorisés. 

La sortie des ateliers soleil est organisée de 18h00 à 18h05 pour les enfants qui ne restent pas à l’accueil du soir, 
puis les portes sont fermées jusqu’à 18h15 afin de constituer les listes d’enfants présents à l’accueil du soir. 

 

 Fonctionnement 

Des cycles d’ateliers, en lien avec les objectifs du projet éducatif de la Ville, sont proposés dans chaque école 
élémentaire de la ville. Ces ateliers sont proposés à raison d'un à deux ateliers par soir et par école. 

Chaque enfant peut participer, avec réservation préalable et dans limite des places disponibles, à un atelier par 
semaine. L’inscription à un atelier vaut engagement pour toute la durée du cycle trimestriel. 

 

 

 

 

 Horaires 

Le service d'accompagnement à la scolarité est organisé pendant les périodes scolaires, les lundis, mardis, jeudis et 
vendredis de 16h30 à 18h00.  

Un temps de gouter est organisé de 16h30 à 17h00. Les familles doivent fournir le goûter. Les produits devant être 
conservés au frais (ex : yaourts, fromages, …) ne sont pas autorisés. 

La sortie est organisée de 18h00 à 18h05 pour les enfants qui ne restent pas à l’accueil du soir, puis les portes sont 
fermées jusqu’à 18h15 afin de constituer les listes d’enfants présents. 

Pour la structure des Rives de la Marne, l'accompagnement à la scolarité est organisé de 16h30 à 19h00. 

 

 Fonctionnement 

Cette prestation est réservée aux enfants inscrits dans les écoles élémentaires publiques saint-mauriennes qui 
présentent des difficultés scolaires identifiées par les enseignants. 

7) ATELIERS SOLEIL 

8) ACCOMPAGNEMENT A LA SCOLARITE 
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En début d’année scolaire, les places disponibles sont attribuées en priorité aux enfants de CP, l’inscription est 
provisoire. L’avis des enseignants est sollicité quant à la nécessité de bénéficier de ce soutien. En fin d’année, une 
évaluation détermine si le soutien doit être reconduit l’année suivante. 

Les familles sont informées par courrier des dates de début et de fin de l’activité. 

Si en cours d’année les résultats de l’enfant sont en net progrès, ou si l’enfant refuse l’accompagnement, le 
responsable du site pourra prendre contact avec la famille pour mettre fin à l’accompagnement à la scolarité. 

Les enfants doivent être assidus, néanmoins, des dérogations sont acceptées pour raisons médicales et sur 
présentation d’un certificat. Après 3 absences injustifiées, un courrier est adressé aux parents ou aux responsables 
légaux de l’enfant. 

La Direction des activités périscolaires se réserve le droit de mettre fin à l’accompagnement scolaire de l’enfant en 
cas d’absences répétées et injustifiées. 

 

 

 HORAIRES 

Des accueils de loisirs extrascolaires sont ouverts dans chaque école publique primaire de 7h30 à 19h00 les 
mercredis pendant les périodes scolaires et du lundi au vendredi pendant les périodes de vacances scolaires. 

L’accueil des enfants est organisé de 7h30 à 9h30 et le départ de 16h30 à 19h00. Des sorties en autocar peuvent 
modifier les horaires de départ du soir. 

Afin de permettre à certains enfants de participer à des activités associatives sportives ou culturelles, les mercredis 
en période scolaire, une sortie de l’enfant avant le repas (entre 11h30 et 12h00) ou après le repas (entre 13h00 et 
13h30) est possible, sauf en cas de sorties organisées à la journée par l’accueil de loisirs. La famille doit en 
informer l’équipe périscolaire le matin même. 

Aucun accueil en après-midi uniquement n’est possible. 

Pendant les vacances scolaires, les enfants sont présents uniquement en journée complète avec repas. 
 

 FONCTIONNEMENT 

Les accueils de loisirs sont ouverts aux enfants âgés de 3 ans à 13 ans révolus. 

Des dérogations d’âge peuvent être accordées aux enfants de 2 ans et demi dans le cadre d’un accueil en section  
« Passerelle » uniquement pendant la période d’été (voir point 1.2). 

Des dérogations d’âge peuvent être accordées aux enfants de plus de 13 ans dans les cas suivants : 

- Enfants présentant un handicap ou un problème de santé, 
- Enfants ayant atteint la limite d’âge et souhaitant terminer l’année scolaire. 

Il ne peut s’agir que d’enfants qui étaient déjà présents en accueil de loisirs avant l’âge de 13 ans. 

Les accueils de loisirs extrascolaires sont agréés par la Direction Départementale de la Cohésion Sociale (DDCS) et 
respectent les normes imposées par la réglementation en vigueur pour les taux d’encadrement et les qualifications 
des agents. Dans le cadre d’activités spécifiques, les intervenants sont titulaires de la qualification requise pour 
animer cette activité. 

Chaque Directeur de structure peut donner aux familles les renseignements souhaités concernant les projets 
d’animation en cours, le projet pédagogique de l’accueil de loisirs et le projet éducatif de la Ville. 

Des regroupements d’accueils de loisirs sont possibles pendant les périodes de vacances scolaires. Les familles sont 
informées par voie d’affichage dans les accueils de loisirs, au Guichet d’accueil des familles et sur le site Internet de 
la ville (www.saint-maur.com). 

Un planning des structures ouvertes et fermées est affiché dans les écoles six semaines avant le début des 
vacances et est consultable sur le portail famille et le site de la ville. 

Les repas et le goûter sont délivrés selon les modalités définies au point 5.  

Pour les sorties organisées en journée complète par l’accueil de loisirs, les repas et le goûter sont fournis par la 
ville. Les enfants bénéficiant d’un PAI alimentaire doivent fournir leur panier repas et leur goûter. 

  

9) ACCUEILS DE LOISIRS MERCREDIS ET VACANCES SCOLAIRES 
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 L’ACCUEIL DE LOISIRS DES RIVES DE LA MARNE 

La capacité d’accueil de cette structure est limitée à 28 enfants. 

L’accueil de loisirs des Rives de la Marne est réservé aux enfants âgés de 6 à 13 ans révolus. 

Aucun service de restauration n’est organisé pour l’accueil de loisirs des Rives de la Marne. Les enfants repartent 
déjeuner à leur domicile et doivent apporter leur repas (pique-nique) pour les jours de sortie. Les familles doivent 
fournir le goûter. 

Cette structure fonctionne : 

 les mercredis et pendant les vacances scolaires (selon calendrier d’ouverture affiché sur la structure), de 
8h30 à 12h00 et de 13h30 à 18h30. En cas de sortie particulière, ces horaires peuvent être modifiés. 

 L’accueil des enfants est organisé de 8h30 à 9h30 et de 13h30 à 14h. Le départ des enfants s’effectue à 
partir de 18h. 

 Les enfants peuvent venir en demi-journée (matin ou après-midi). 

 

  LES MINI-SEJOURS 

Dans le cadre des accueils de loisirs en période de vacances scolaires, la Ville développe l’offre de loisirs par la mise 
en place de mini-séjours pour les enfants d’âge maternel et élémentaire. 

Les mini-séjours sont organisés sur des périodes de 3 jours, dont 2 nuits, en maternelle et sur des périodes de 5 
jours, dont 4 nuits, en élémentaire. 

Les destinations sont sélectionnées en région Ile-de-France ou à proximité immédiate. 

L’ensemble des enfants inscrits sur les accueils de loisirs porteurs du projet mini-séjours, peut bénéficier de ces 
séjours dans la limite des places disponibles. 

Ces mini-séjours sont intégrés au projet pédagogique de l’accueil de loisirs et son gérés par le directeur de la 
structure. 
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Les séjours de vacances sont proposés durant les congés d’été pour les enfants de 6 à 13 ans. L’organisation des 
séjours de vacances est confiée à un prestataire agréé par la D.D.C.S. 

 L’INSCRIPTION 

Les parents sont informés des séjours, soit par voie d’affichage, soit sur le site Internet de la Ville : www.saint-
maur.com. 

L’inscription se déroule au Guichet d’accueil des familles environ deux mois avant le départ du séjour. 

L’inscription est validée sur remise d’un acompte (voir point 10.3), de l’attestation d’assurance extra-scolaire et des 
formulaires d’inscription dûment complétés et signés. Le reste des pièces à fournir peut être transmis 
ultérieurement, dans les délais fixés par le service. 

Un extrait du présent règlement relatif aux séjours de vacances est remis aux familles le jour de l’inscription. 

 

 LES TARIFS 

Une grille tarifaire spécifique à chaque séjour est établie sur la base du tarif du prestataire. 

Le tarif dégressif à appliquer fait référence au quotient familial calculé par le Guichet d’accueil des familles. 

 

 LE PAIEMENT 

La facturation est établie en fonction de l’échéancier prévu. 

Un acompte est calculé lors de l’inscription puis le solde du séjour peut s’effectuer en deux versements suivant un 
échéancier convenu avec la famille. La totalité du règlement doit parvenir à la Direction des activités périscolaires 
ou au Guichet d’accueil des familles au moins huit jours avant la date du départ. Les bons alloués par la CAF au 
titre des séjours de vacances (VACAF) sont acceptés. 

Aucun séjour écourté pour quelque raison que ce soit ne peut donner lieu à un remboursement même partiel. 

 

 ANNULATION 

En cas d’annulation pour raisons familiales graves ou médicales justifiées, les éventuels versements déjà effectués 
sont remboursés. 

Pour tout autre motif d’annulation, chaque cas est étudié selon la situation et suivant le barème ci-après : 

- Avant la date de clôture des inscriptions : seul le montant de l’acompte est dû, 

- Après la date de clôture des inscriptions et jusqu’à 8 jours avant le départ : 50% du montant du séjour est dû, 

- Moins de 8 jours avant le départ ou absence le jour du départ : l’intégralité du montant du séjour est dû. 

 

 RÉUNIONS 

Une réunion d’information est organisée en mairie avant chaque départ afin de présenter le séjour aux parents et 
aux enfants, en présence du prestataire et d’un représentant de la Direction des activités périscolaires. 

 

 TROUSSEAU - EFFETS PERSONNELS 

Une liste du trousseau à prévoir pour l’enfant est remise aux familles au moment de l’inscription. Les vêtements 
doivent être marqués au nom de l’enfant. 

Les bagages doivent porter les étiquettes fournies par le prestataire dûment complétées. 

Les organismes et la ville de Saint-Maur-des-Fossés déclinent toute responsabilité en cas de perte ou de vol 
d’objets de valeur (téléphone portable, bijoux, consoles de jeux…). 

Seul l’argent de poche est confié au directeur du séjour et reste sous la responsabilité de l’organisme. 

 TRANSPORT 

10) LES SÉJOURS DE VACANCES 
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Une convocation précisant les horaires de départ et de retour des enfants est adressée aux familles. 

La Direction des Activités Périscolaires ne peut être tenue responsable des horaires proposés par l’organisme 
prestataire. 

Tous les trajets se font en train de jour ou en TGV. Une prestation bagages est dispensée par l’organisme. 

Les départs et retours de séjours de vacances ont lieu sur le parvis de la mairie de Saint-Maur-des-Fossés, en 
présence d’un représentant de la Direction des Activités Périscolaires et des animateurs chargés du convoi. 

Le transfert du parvis vers la gare pour l’aller et pour le retour s’effectue en autocar, sauf si le nombre de 
participants est inférieur à 10, auquel cas, les familles doivent conduire, ou récupérer leur enfant à la gare. 

 

 MALADIE – SANTÉ – HYGIÈNE 

Conformément à la règlementation, les enfants doivent être à jour de leurs vaccinations obligatoires. 

Les familles doivent remplir une fiche de renseignements concernant l’enfant et une fiche sanitaire de liaison qui 
est transmise à l’organisme. 

Pour les enfants sous traitement médical ponctuel, l’ordonnance ainsi qu’une trousse contenant les médicaments 
doivent être remis au moment du départ. 

Les enfants ne sont pas autorisés à conserver les médicaments sur eux ou dans leurs affaires personnelles, sauf 
urgence, type Ventoline dans le cadre d’un PAI et sous le contrôle de l’équipe d’encadrement. 

Pour les enfants bénéficiant d’un PAI (alimentaire ou médicamenteux), les parents doivent fournir le protocole 
accompagné de l’ordonnance et de la trousse de médicaments au moment du départ du séjour. 

Les familles doivent vérifier l’état des cheveux de leur enfant avant le départ pour éviter toute contamination 
pendant le séjour. 

En cas de maladie, les parents sont immédiatement prévenus par le directeur du séjour. 

Les éventuels frais médicaux consécutifs à une maladie ou à un accident sont pris en charge par le prestataire, les 
feuilles de soin et ordonnances sont remises aux familles sur remboursement auprès de la Trésorerie Municipale. 

En cas de rapatriement sanitaire, celui-ci est pris en charge par les assurances de l’organisme prestataire s’il est 
prescrit par un médecin. 

 

 ENCADREMENT 

Les séjours sont encadrés par des directeurs et des animateurs diplômés ou en cours de formation dans le respect 
de la réglementation en vigueur. Les moniteurs d’activités spécifiques sont également diplômés conformément à la 
législation de la DDCS. 

 

 DISCIPLINE 

La Direction des activités périscolaires se réserve le droit de mettre fin au séjour en cas d’indiscipline grave ou 
répétée. 

Dans ce cas, les frais de rapatriement sont à la charge de la famille. 

 

 

 

 

Toute participation aux prestations dispensées par la Direction des activités 
périscolaires entraîne l’acceptation totale du présent règlement 
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ANNEXE 

 
PRESTATIONS DOCUMENTS 

ACCUEIL DE LOISIRS 

 Section Passerelle : demande écrite et justificatif attestant que la 
structure d’accueil petite enfance est fermée sans possibilité de 
regroupement. 

 Protocoles d’Accueil Individualisé médicamenteux et/ou alimentaires: 
Protocole accompagné de l’ordonnance du médecin traitant et de la 
médecine scolaire 

 

Pour les enfants inscrits à Saint-Maur en écoles privées, au collège ou 
pour les saint-mauriens scolarisés en dehors de la commune : 

 Carnet de vaccinations 

 Livret de famille 

 Certificat de scolarité 

 Justificatif de domicile : photocopie de la dernière taxe d’habitation 
recto-verso ou quittance d’électricité ou facture d’eau ou quittance 
de loyer 

 Parents divorcés ou séparés : jugement indiquant les personnes 
habilitées à venir chercher l’enfant 

ACCOMPAGNEMENT 

A LA SCOLARITÉ 
 Fiche de demande d’inscription "accompagnement à la scolarité" 

SÉJOURS DE VACANCES 

 Attestation d’assurance extra-scolaire individuelle accident 

 Acompte en chèque, carte bancaire ou en espèces 

 Livret de famille 

 Carnet de santé 

 1 photo d’identité 

 Photocopie de l’attestation de la carte Vitale mise à jour 

 Parents divorcés ou séparés : extrait du jugement 

 Protocoles d’Accueil Individualisé médicamenteux et/ou alimentaires 
: Protocole accompagné de l’ordonnance du médecin traitant 

CALCUL DU QUOTIENT 
FAMILIAL 

 Attestation de paiement des Allocations Familiales de moins de 3 
mois 

 Dernier avis d’imposition dans son intégralité 

 Parents divorcés : jugement indiquant la pension alimentaire 

  

LISTE DES PIECES À FOURNIR POUR LES INSCRIPTIONS AUX PRESTATIONS DISPENSÉES PAR 
LA DIRECTION DES ACTIVITES PERISCOLAIRES DESTINÉES AUX ENFANTS DE 3 À 13 ANS 

(en complément des formulaires d’inscription) 
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Modifié par le Conseil Municipal du 28 septembre 2017 

 
Modifié par le Conseil Municipal du 29 juin 2017 
Modifié par le Conseil Municipal du 23 juin 2016 
Modifié par le Conseil Municipal du 25 juin 2015 
Modifié par le Conseil Municipal du 18 décembre 2014 
Approuvé par le Conseil Municipal du 11 avril 2013 
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Pour tous renseignements : 

 

 

Guichet d'accueil des familles 
 

Pôle Famille - Enfance - Solidarité 

Hôtel de Ville - Place Charles de Gaulle 

94107 Saint-Maur-des-Fossés Cedex 

 

01 45 11 65 42 
 

guichet.familles@mairie-saint-maur.com 
 

 

http://www.saint-maur.com 







































Intitulé
 Prix unitaire 
de location € 

TTC 

 Prix unitaire 
de 

remplacement 
€ TTC 

BARNUM 4mx2m                  20 €                200 € 

CANOPY 3mx3m                  25 €                250 € 

CANOPY 4,5mx3m                  30 €                300 € 

PARASOL DE JARDIN                  14 €                135 € 

TENTE ALTEC 6mx9m                192 €             1 915 € 

PANNEAU BLANC 3mx1,50m                  16 €                160 € 

PANNEAU BLANC 3mx1,80m                  16 €                160 € 

PARAVENT GRIS 2mx1m (UNIQUEMENT EN MAIRIE)                  16 €                160 € 

PANNEAU ELECTORAL                  51 €                510 € 

BARRIERE BOIS                    6 €                  60 € 

BARRIERE HERA                    4 €                  35 € 

BARRIERE VAUBAN                    4 €                  35 € 

JEU KERMESSE                  15 €                150 € 

JEU LOTO                  15 €                150 € 

BANC ENFANTS                    4 €                  35 € 

CHAISE                    1 €                  10 € 

GRADIN 1,70mx1,70m                  50 €                500 € 

TABLE ENFANTS                    5 €                  50 € 

TABLE GRISE 1,83Mx0,76M                    5 €                  50 € 

TABLE MARRON  1,20Mx0,80M                    5 €                  50 € 

TABLE RONDE diam 1,80m (UNIQUEMENT EN MAIRIE)                    6 €                  60 € 

TABLE TRETEAUX 2mx0,80m                    5 €                  50 € 

ECRAN 1,20mx1,20m                  12 €                115 € 

ECRAN 2,40mx1,80m                  12 €                115 € 

ECRAN 3mx2m                  12 €                115 € 

VIDEO PROJECTEUR                  38 €                375 € 

SCENES MODULE ESTRADE 1mx2mx0,40m                  23 €                225 € 

MEGAPHONE                  12 €                120 € 

SONORISATION "8 ohm" (concert, réunion écoles)                  69 €                690 € 

SONORISATION PORTABLE (valisette)                  45 €                450 € 

TECHNICIEN SONORISATEUR (coût horaire)                  30 € 

CUBE BLANC                    3 €                  30 € 

ISOLOIR                  60 €                600 € 

PAPER BOARD (sans consommables)                  24 €                235 € 

PORTANT                    5 €                  45 € 

PROTECTION DE SOL (salles de sports) au m²                    3 €                  25 € 

PUPITRE                  59 €                585 € 

URNE ELECTORALE                    9 €                  90 € 

> événements et manifestations co-organisés avec la ville

DIVERS

- Pour les associations, le matériel et les frais annexes ci-dessus mentionnés sont facturés dans le cas où ceux-ci 
dépassent la dotation type.
- La gratuité pourra être octroyée dans les cas suivants :

> décision expresse du Maire
> manifestations prévues dans les conventions d'objectifs des associations

JEUX

SONORISATION

MOBILIER 
(TABLES ET 

CHAISES)

ABRIS

BARRIERES

AFFICHAGE

PROJECTION

ANNEXE 1 - NOUVELLE GRILLE TARIFAIRE DE LOCATION DE MATERIELS ET 
FRAIS ANNEXES PAR ÉVÉNEMENT (au-delà de la dotation de base pour les associations)
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Intitulé Prix unitaire € TTC
BARNUM 4mx2m                                20 € 

CANOPY 3mx3m                                25 € 

CANOPY 4,5mx3m                                30 € 

PARASOL DE JARDIN                                14 € 

TENTE ALTEC 6mx9m                              192 € 

PANNEAU BLANC 3mx1,50m                                16 € 

PANNEAU BLANC 3mx1,80m                                16 € 

PARAVENT GRIS 2mx1m (UNIQUEMENT EN MAIRIE)                                16 € 

PANNEAU ELECTORAL                                51 € 

BARRIERE BOIS                                  6 € 

BARRIERE HERA                                  4 € 

BARRIERE VAUBAN                                  4 € 

BENNE                                85 € 

POUBELLE 250 L                                  2 € 

POUBELLE 770 L                                  3 € 

JEU KERMESSE                                15 € 

JEU LOTO                                15 € 

BANC ENFANTS                                  4 € 

CHAISE                                  1 € 

GRADIN 1,70mx1,70m                                50 € 

TABLE ENFANTS                                  5 € 

TABLE GRISE 1,73Mx0,80M                                  5 € 

TABLE MARRON  1,20Mx0,80M                                  5 € 

TABLE RONDE diam 1,80m (UNIQUEMENT EN MAIRIE)                                  6 € 

TABLE TRETEAUX 2mx0,80m                                  5 € 

ECRAN 1,20mx1,20m                                12 € 

ECRAN 2,40mx1,80m                                12 € 

ECRAN 3mx2m                                12 € 

VIDEO PROJECTEUR                                38 € 

MODULE ESTRADE 1mx2mx0,40m                                23 € 

PODIUM COUVERT 6mx8m                           1 225 € 

MEGAPHONE                                12 € 

SONORISATION "8 ohm" (concert, réunion écoles)                                69 € 

SONORISATION PORTABLE (valisette)                                45 € 

TECHNICIEN SONORISATEUR (coût horaire)                                30 € 

CUBE BLANC                                  3 € 

ISOLOIR                                60 € 

PAPER BOARD (sans consommables)                                24 € 

PORTANT                                  5 € 

PROTECTION DE SOL (salles de sports) au m²                                  3 € 

PUPITRE                                59 € 

URNE ELECTORALE                                  9 € 

SONORISATION

SCENES

MOBILIER 
(TABLES ET 

CHAISES)

ABRIS

BARRIERES

AFFICHAGE

PROJECTION

ANNEXE 2 - MODIFICATION DE LA GRILLE TARIFAIRE DE LOCATION 
DE MATERIELS PAR ÉVÉNEMENT (au-delà de la dotation de base)

JEUX

COLLECTE DES 
DECHETS

> manifestations prévues dans les conventions d'objectifs des associations
> décision expresse du Maire

> événements et manifestations co-organisés avec la ville
- La gratuité pourra être octroyée dans les cas suivants :

DIVERS

- Le matériel ci-dessus mentionné sera facturé dans le cas où celui-ci est complémentaire à la dotation type.
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ANNEXE 3 –  
MODIFICATION DE LA DOTATION TYPE POUR LES ÉVÉNEMENTS EN EXTÉRIEUR  

ORGANISÉS PAR LES ASSOCIATIONS  

o
o
o
o
o

o

o
o
o
o
o

o





 
TOMBOLA  DE NOËL 2017 

REGLEMENT 
 
 
 
ARTICLE 1 : 
 
La Ville de Saint-Maur-des-Fossés organise, dans le cadre des fêtes de fin d’année, une grande 
tombola du vendredi 1er au mercredi 20 décembre 2017. 
 
ARTICLE 2 : 
 
La tombola est gratuite et ouverte à toute personne physique majeure résidante en France 
métropolitaine. Les tickets de tombola, permettant de participer au tirage au sort, seront 
disponibles chez les commerçants de Saint-Maur.  
 
Chaque ticket de tombola devra comporter les coordonnées complètes (nom, prénom, adresse, 
téléphone, mail) du participant ainsi que le cachet du commerçant qui le délivrera. Les tickets 
devront être envoyés ou déposés en Mairie ou dans les boîtes bleues de la Ville. 
 
Un seul bulletin de participation par foyer sera accepté. 
 
ARTICLE 3 :  
 
Le tirage au sort de la tombola se déroulera le 23 décembre à l’occasion du « mapping » 
(spectacle projection) sur le parvis de l’Hôtel de Ville. Il sera procédé à un tirage au sort des 
tickets de tombola pour chacun des huit quartiers de la Ville (Adamville, Champignol, La 
Varenne, La Pie, Le Parc, Le Vieux-Saint-Maur, Les Mûriers, Saint-Maur-Créteil). 
 
Le lot sera identique dans chaque quartier. Il s’agit, afin de mettre à l’honneur les villes jumelles 
de Saint-Maur, de week-ends offerts dans les capitales européennes des pays concernés (Berlin, 
Bruxelles, Lisbonne, Londres, Rome). 
 
ARTICLE 4 : 
 
La remise des lots aura lieu, sur rendez-vous et sur présentation d’une pièce d’identité, au 
service économique 27/31, avenue du Port-au-Fouarre (Saint-Maur) Tél : 01 45 11 65 34. 
 
ARTICLE 5 : 
 
Le règlement du jeu est disponible au Service Economique – 27/31, avenue du Port-au-Fouarre 
(Saint-Maur). Les participants pourront obtenir gratuitement une copie du règlement sur place. 
 
ARTICLE 6 : 
 
La Ville de Saint-Maur-des-Fossés se réserve le droit de modifier ou d’annuler purement et 
simplement la tombola en raison de tout évènement, sans que sa responsabilité soit engagée. 
 
 
 



 
ARTICLE 7 :  
 
Conformément à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978, relative à l’informatique, aux fichiers et aux 
libertés, et à la directive européenne n°95/46 du 24 octobre 1995 relative à la protection des 
personnes physiques à l’égard du traitement des données à caractère personnel et à la libre 
circulation de ces données, nous informons qu’il ne sera pas constitué de fichiers des personnes 
qui auront participé à la tombola. 
 
ARTICLE 8 : 
 
La participation à la tombola implique l’acceptation pleine et entière du présent règlement. Les 
lots offerts ne peuvent donner lieu à aucune contestation d’aucune sorte, ni à leur contre-valeur 
en argent, ni à échange à la demande des gagnants. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 





CONCOURS DE LA PLUS BELLE VITRINE DE NOËL 2017 
RÈGLEMENT 

 
 
 
Dans le cadre des festivités de fin d’année, la ville de Saint-Maur-des-Fossés propose un concours de la plus 
belle vitrine de Noël. 
 
Ce concours est ouvert à tous les commerçants disposant d’une vitrine sur la rue. Seuls les lauréats de l’année 
précédente ne pourront pas concourir. 
 
 
ARTICLE 1 - Généralités 
 
Le Concours aura lieu du lundi 4 au vendredi 22 décembre 2017 dans tous les quartiers de Saint-Maur. II est 
organisé par la Ville de Saint-Maur-des-Fossés dans le but de promouvoir le commerce de proximité, et de 
récompenser les professionnels les plus créatifs et les plus dynamiques. Le commerce qui recueillera le plus de 
votes dans chacun des 8 quartiers recevra le prix de la plus belle vitrine de Noël de son quartier. 
La participation au concours est gratuite, et implique l’acceptation sans réserve du présent règlement. 
 
ARTICLE 2 - Inscriptions  
 
Chaque commerçant souhaitant participer au concours doit s’inscrire en renvoyant ou en déposant le bulletin 
d’inscription au Service Economique – Mairie de Saint-Maur 94100 Saint-Maur-des-Fossés ou par mail à 
l’adresse suivante :  
concoursdevitrines@mairie-saint-maur.com 
La date limite d’inscription est fixée au 30 novembre 2017. 
 
ARTICLE 3 – Modalités de vote 
 
Les Saint-Mauriens seront invités à voter pour la plus belle vitrine de Noël : 
- par mail : concoursdevitrines@mairie-saint-maur.com, 
- par papier : à déposer dans les boîtes bleues ou en Mairie. 
 
Via les bulletins de vote (à retirer chez les commerçants participants, en Mairie, sur le site de la Ville) ou sur 
papier libre.  
 
Les bulletins devront comporter les coordonnées de l’expéditeur (nom, adresse, tél, mail) et celles du 
commerce. Un seul vote par foyer sera retenu. 
 
ARTICLE 4 – Critères d’évaluation des vitrines 
 
La décoration doit concerner votre vitrine et/ou votre devanture.  
Les critères sont le respect de l’esprit de Noël, l’attractivité de la vitrine, l’harmonie des matières et des 
couleurs, l’esthétisme, la beauté de l’ensemble et l’originalité de la création. 
 
ARTICLE 5 - Signalétique 

 
Une affichette "concours de la plus belle vitrine de Noël" sera distribuée aux commerçants inscrits. 
Afin de faciliter le repérage des commerces participants, cet élément devra être facilement visible de la rue. Il 
vous permettra de signaler votre participation au concours et invitera vos clients à voter pour vous. 
Par ailleurs, la liste des commerçants sera mise en ligne sur le site de la Ville et sur les réseaux sociaux. 
 



 
 
ARTICLE 6 – Liste des gagnants - Prix 
 
La liste des commerces ayant recueilli le plus de votes sera rendue publique le 8 janvier 2018 à l’occasion de la 
remise des prix, qui aura lieu lors de l’accueil des nouveaux  commerçants. 
Les gagnants seront avisés des résultats dans un délai maximum de 2 semaines suivant la fin du concours. 
Chaque lauréat se verra offrir une demi-page dans le magazine Saint-Maur Infos (d’une valeur de                
680 euros H.T.) à paraître selon son choix dans les 6 mois suivant la remise des prix (soit avant le 30 juin 2018).  
 
Par ailleurs, une vidéo sera réalisée pendant le mois de décembre et diffusée sur le site officiel de la Ville et les 
réseaux sociaux. 
 
ARTICLE 7 - Publicité 
 
Les organisateurs se réservent le droit de prendre et d'utiliser des photos des participants de ce concours. 
Chaque participant accepte que la photo de sa vitrine soit exposée et autorise sa publication, dans les supports 
de communication de la ville de Saint-Maur-des-Fossés, ainsi que la diffusion du nom de son commerce. 
 
Conformément à la Loi Informatique et Libertés n° 78-17 du 6 janvier 1978 (modifiée), l’ensemble des 
participants dispose d’un droit d’accès, de rectification et de retrait des données nominatives collectées par la 
ville de Saint-Maur-des-Fossés les concernant et destinées à la gestion du concours. 
 
Ce droit peut être exercé par courrier ou téléphone auprès du Service Economique – Mairie de Saint-Maur 
94100 Saint-Maur-des-Fossés – Tél. : 01.45.11.65.34. Le présent règlement est également disponible sur simple 
demande et pendant toute la durée du concours auprès du service économique. 
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Convention cadre d’occupation du domaine public pour la 
création, l’entretien et l’exploitation d’un service de consignes 

partagées 
 
 

1) Entre la ville de Saint-Maur-des-Fossés (94)  Gestionnaire du domaine public ayant son siège 
situé ________________________représenté(e) par son maire ___________________ dûment 
autorisé par la délibération du conseil municipal du _________________ 

Ci-après dénommé « le Gestionnaire » ou « la ville de Saint-Maur-des-Fossés» 

ET 

La Société BLUEDISTRIB, Société par Actions Simplifiée au capital de 500.000 euros, dont le siège 
social est au 10-12 rue Marie Curie, 78130 Maurepas, immatriculée au Registre du Commerce et 
des Sociétés de Versailles, sous le numéro 814 094 967, représentée par M. Olivier Boccara en sa 
qualité de Président. 

Ci-après dénommé «  l’Occupant » ou « Bluedistrib »  

 

Préambule 

La société Bluedistrib a créé et exploite sous la marque « Bluedistrib » un service de mise à 
disposition de colis acheminés en véhicules électriques vers un réseau de consignes libre-service 
appelé « Espace Bluedistrib ». Ce service permet aux commerçants du quartier de la zone de 
chalandise de l’Espace Bluedistrib, ainsi que pour les e-commerçants utilisant le mode de livraison 
Bluedistrib de mettre à disposition de leurs clients les marchandises commandées, afin que ceux-ci 
puissent les récupérer à toute heure. 

La livraison des colis dans les consignes s’effectuent au moyen de véhicules électriques. L’association 
avec le véhicule électrique est donc importante, car le service proposé est une solution de logistique 
urbaine responsable visant à livrer avec un véhicule « zéro émission » les colis, tout en dynamisant le 
tissus économique local par la mise à disposition en mode partagé, de solutions de type dépôt de colis 
dans des consignes automatisées en libre-service. Ces solutions permettant à leur tour de favoriser 
notamment le « consommer local » et donc de réduire les flux de colis venant de l’extérieur de la ville. 

La société Bluedistrib s’est tournée vers la ville de Saint-Maur-des-Fossés qui est déterminée à 
promouvoir l’essor et la dynamisation du commerce de proximité et à améliorer la vie de ses 
concitoyens en leur permettant de récupérer les colis commandés auprès des commerçants de quartier 
et des e-commerçants, à l’heure de leur convenance, tout en favorisant des moyens de transport éco-
responsables. 

Ces raisons ont conduit la société Bluedistrib à proposer à la ville de Saint-Maur-des-Fossés d’installer 
sur son domaine public un ensemble d’Espaces Bluedistrib pouvant permettre d’atteindre les objectifs 
exposés ci-dessus synthétiquement. 

Après discussions des Parties et instruction du dossier par le Gestionnaire, le Gestionnaire a accepté de 
mettre à disposition un ou plusieurs emplacements en vue de l’installation, de l’entretien et de 
l’exploitation d’un service de consignes avec livraison de colis par véhicules électriques 
exclusivement à destination des clients des commerçants de quartier et des e-commerçants. 



   

2 
 

 

Au vu de ces éléments, il a été convenu ce qui suit : 

Article 1 : Objet de la convention 

1.1 Le présent document a pour objet de fixer les conditions d’occupation du domaine public par les  
infrastructures nécessaires au service de consignes dont les caractéristiques figurent en Annexe 
1. Cette convention emportant occupation du domaine public, celle-ci est conclue à titre 
personnel. 

1.2 Elle est précaire et révocable pour tout motif d’intérêt général, conformément aux dispositions 
de l’article L.2122-3 du Code général de la propriété des personnes publiques. 

Article 2 : Désignation des emplacements mis à disposition 

2.1 La présente convention d’occupation du domaine public est accordée sur le (s) site(s) suivant(s) 
délimité(s) sur le plan annexé à la présente : 

- 1. Proche gare de St Maur le Parc 

- 2. Proche gare de St Maur Varenne 

- 3. Proche gare de St Maur Créteil 

- 4. Proche gare de St Maur Champigny 

Article 3 : Destination du ou des emplacements  

3.1 L’autorisation est accordée à l’Occupant en vue uniquement de créer, entretenir et exploiter une 
ou plusieurs consignes sur le domaine public de la ville. 

3.2 L’exploitation desdites consignes par l’Occupant ne peut donner lieu à la constitution d’un 
fonds de commerce.  

Article 4 : État des lieux 

4.1 L’Occupant déclare avoir une parfaite connaissance desdits lieux et les accepter en l’état.  

4.2 Un état des lieux sera réalisé de manière contradictoire par les parties avec la délivrance de 
chaque permission de voirie, et le service  coordination économique de la ville. 

Article 5 : Engagements de l’Occupant 

5.1 L’Occupant ne peut s’opposer à la mise à disposition à d'autres opérateurs de consignes d’autres 
emplacements disponibles sur le domaine public du même territoire (communal / 
intercommunal), conformément au principe de la liberté du commerce et de l'industrie. 

5.2 Pendant toute la durée d’occupation du domaine public, l’Occupant s’engage à informer  le  
Gestionnaire de tout changement de situation qui justifierait sa décision de procéder au retrait de 
la ou des consignes.  

5.3 Cette information doit être notifiée au Gestionnaire du domaine public dans un délai préalable 
de trois mois minimum avant les travaux rendus nécessaires à cette occasion.  
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5.4 Aucune consigne ne peut être maintenue sur le domaine public si, n’étant plus affectée 
durablement à l’usage de consignes, elle n’est plus en état d’activité.  

5.5 Une consigne est ainsi considérée comme n’étant plus en état d’activité dans deux cas distincts :  

- soit en raison de contraintes techniques ou d’un défaut d’entretien rendant impossible son 
utilisation ; en pareil cas l’Occupant s’efforce de procéder dans les meilleurs délais à sa 
remise en bon état de fonctionnement et en informe le Gestionnaire ; à défaut, le 
Gestionnaire peut mettre en demeure l’Occupant de procéder à la réparation de la consigne 
dans les meilleurs délais ; 

- soit à défaut d’utilisation par les usagers constatée par l’Occupant et/ou le Gestionnaire. 
Cette situation peut alors justifier son retrait ou son déplacement après accord des parties à 
la présente convention. Dans l’hypothèse où l’ (ou les) infrastructure(s) de consignes est  
(sont) déplacée(s) sur le domaine public du Gestionnaire, les parties conviennent du (ou 
des) nouveau(x) lieu(x) d’affectation de l’(ou des) infrastructure(s) de consignes sur le 
domaine public. En cas d’accord, celui sera matérialisé par la  conclusion d’un avenant au 
plan annexé à la présente convention.  

5.6 Tout retrait de consigne oblige l’opérateur à une remise en état du domaine public occupé par 
ledit équipement, en procédant à l’enlèvement à ses frais de la consigne ainsi que des câbles et 
conducteurs désactivés à cette occasion, à moins que le Gestionnaire lui ait signalé 
expressément sa décision de conserver tout ou partie de ces équipements en l’état. L’Occupant 
est tenu de poser un revêtement conforme à celui de la partie du domaine public concernée, 
sauf si cette remise en état n’est pas justifiée du fait de la réalisation de travaux à la demande 
du Gestionnaire ou par un tiers dûment autorisé, modifiant le domaine public occupé.  

Article 6 : Redevance d’occupation du domaine public  

En contrepartie de l’occupation du domaine public par l’Occupant, ce dernier devra payer au 
Gestionnaire une redevance domaniale annuelle basée sur le tarif de _______ €uros/m².  

L’Espace Bluedistrib ayant une surface au sol de 1,30 m² (1860x700), le tarif annuel est _______ € 
(2017) Ce montant pourra être révisé chaque année sur décision du maire pour la fixation des tarifs de 
droits de voirie (voir Annexe 5). 

Les frais d’énergie sont à la charge de Bluedistrib. Ils sont calculés sur la base des relevés annuels.  

La redevance annuelle est payable d'avance en une échéance à terme à échoir. La première année 
(civile) la redevance est calculée au prorata temporis du temps d’occupation (nombre de jours). 

Article 7 : Caractère personnel  et incessible de la convention  

La présente convention est accordée à titre personnel et exclusif à l’Occupant. 

La  substitution d’opérateur n’est subordonnée qu’à une autorisation préalable que le Gestionnaire du 
domaine public n’est en droit de refuser que si cette substitution est de nature, soit à remettre en cause 
les éléments essentiels relatifs au choix du titulaire initial, soit à modifier substantiellement l’économie 
de la présente convention. 

La présente convention ne peut donner lieu de la part de l’Occupant à la cession au profit d’un tiers, 
des droits que celle-ci lui confère. 
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Le non-respect de cette clause entraînera la résiliation immédiate de la présente convention et sans 
indemnisation au profit de l’Occupant. 

Article 8: Durée de la convention 

La durée de la présente convention d’occupation domaniale est de 10 (dix) ans. Elle est fixée en 
considération de la durée d’amortissement des investissements et des dépenses de fonctionnement 
réalisées par l’Occupant pour les besoins liés à l’exploitation et à la maintenance des infrastructures de 
consignes. 

Cette convention ne peut faire l’objet d’une reconduction tacite. Elle est précaire et révocable 
conformément à l’article L. 2122-3 du Code général de la propriété des personnes publiques. 

L’Occupant pourra mettre fin à la présente convention de manière anticipée par lettre recommandée 
avec accusé de réception. Un état des lieux contradictoire sera réalisé par les parties signataires de la 
présente convention. 

La ville (ou l’EPCI Gestionnaire) peut mettre fin avant son terme à la convention portant autorisation 
d'occupation du domaine public pour tout motif d'intérêt général et en l'absence de toute faute de 
l’Occupant. 

Si dans le but d’un intérêt général pour l’exécution d’un travail public, dans l’intérêt de la voirie, de 
l’entretien ou de la commodité et du réaménagement global du site d’implantation de la consigne 
automatisée, la ville jugeait à propos de la supprimer soit momentanément, soit, le cas échéant, 
définitivement ou de la déplacer en un lieu d’intérêt commercial équivalent, Bluedistrib prendrait à sa 
charge les frais de remise en état du sol de l’emplacement de la consigne automatisée déplacée, de 
transfert, de raccordement électrique et de réimplantation de la consigne automatisée.  

La nouvelle implantation sera validée d’un commun accord entre les parties. 

A expiration de la convention, la dépose de la consigne automatisée et la remise en état des lieux 
seront à la charge de l’Occupant. 

Article 9 : Résiliation pour faute 

La présente convention pourra être résiliée par l’une ou l’autre partie, à tout moment, par lettre 
recommandée avec accusé de réception en cas de non-respect des engagements contractuels.  

Aucune indemnité n’est due en cas de faute de l’Occupant  en réparation de la perte des bénéfices qui 
aurait résulté d’une occupation du domaine conforme aux prescriptions de ladite convention. 

La durée du préavis est de trois mois. Cette résiliation doit respecter le principe du contradictoire. 
Ainsi, le Gestionnaire, d’une part, ou l’Occupant, d’autre part, doit avoir été mis en mesure par l’autre 
partie de présenter ses observations préalablement à la notification de la mesure de résiliation. 

Article 10 : Démarches administratives préalables aux travaux d’installation des infrastructures 
de consignes 
L’Occupant est tenu d’informer du calendrier des travaux d’installation des infrastructures de 
consignes, dès qu’il en a connaissance, d’une part l’autorité titulaire du pouvoir de police chargée de la 
circulation et du stationnement sur le domaine public occupé,  d’autre part à la collectivité 
Gestionnaire du domaine public,  si l’exécutif de celle-ci n’est pas lui-même titulaire de ce pouvoir de 
police.  
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Préalablement à toute intervention sur le domaine public, l'Occupant est tenu de requérir toutes les 
autorisations préalables nécessaires à l'exécution de son chantier.    
 
L'Occupant devra respecter les dispositions de tout règlement s’appliquant à ses travaux en ce compris 
le règlement de voirie du Gestionnaire et obtenir tous les accords nécessaires à la réalisation de ces 
travaux. 
 
L'Occupant est notamment tenu de respecter la procédure de déclaration de travaux (DT) et de 
déclaration d'intention de commencement des travaux (DICT) prévue par le décret n° 20111241 du 5 
octobre 2011 et décret modificatif n° 2012-970 du 20 août 2012, relatifs à l'exécution de travaux à 
proximité de certains ouvrages souterrains, aériens ou subaquatiques de transport ou de distribution. 
 
L'Occupant est seul responsable de tout incident, préjudice ou dommage pouvant résulter du fait de ses 
travaux. 
 
Pendant la durée des travaux, l'Occupant est tenu de se conformer aux mesures particulières de 
sécurité prescrites par la réglementation en vigueur dans les chantiers de travaux publics. Par ailleurs il 
devra prendre toutes précautions nécessaires pour assurer la sécurité de la circulation et des usagers. 

L'Occupant devra procéder à l'implantation de ses ouvrages en respectant strictement les normes 
techniques et les règles de l'art. À ce titre, les ouvrages mentionnés dans la présente convention 
devront être implantés conformément au plan figurant en Annexe 2 sous réserve du respect des 
prescriptions techniques applicables pour l'accessibilité de la voirie et des espaces publics prévues par 
l'Arrêté du 15 janvier 2007 portant application du décret n° 2006-1658 du 21 décembre 2006 portant 
lui-même application de la loi n°2005-102 du 11 février 2005 sur l'égalité des chances, la participation 
et la citoyenneté des personnes handicapées. 

Le Gestionnaire autorise l'Occupant à effectuer les branchements correspondants à ses frais exclusifs. 

L'Occupant fait son affaire des raccordements aux réseaux et des abonnements auprès des prestataires 
fournissant les fluides (électricité). Il fait également son affaire des raccordements aux services de 
communication (téléphonie, Internet, fibre optique, etc.). 

Article 11 : Exploitation, entretien et maintenance des infrastructures de consignes - 
Responsabilité 

L’Occupant est tenu de maintenir en permanence en bon état de fonctionnement et à ses frais exclusifs 
toutes les infrastructures faisant l’objet de la présente convention. Les droits des tiers sont et 
demeurent expressément réservés.  

L’Occupant est responsable de tous les accidents et dommages pouvant résulter de l’occupation ou de 
l’exploitation des ouvrages, sans préjudice du droit de recours contre tout tiers dont la responsabilité 
pourrait être engagée. 

L'Occupant devra souscrire les assurances permettant de couvrir sa responsabilité pour les dommages 
causés par l'existence même des consignes ou du fait de leur exploitation. 
Les polices d'assurance seront transmises dès première réquisition au gestionnaire. 
En cas de dégradation totale ou partielle d'une ou plusieurs consignes, il ne sera pas opéré de réfaction 
de la redevance d'occupation du domaine public. La quote-part de la redevance concernée devra être 
prise en charge par l'assureur de l'Occupant. 
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6Article 12 : Travaux ultérieurs sur la dépendance du domaine public 

La ville Gestionnaire du domaine public peut, lorsque l'intérêt du domaine et son affectation le 
nécessitent, faire déplacer l’(ou les) infrastructure (s) de consignes concernée(s) aux frais de la ville. 
Les parties conviennent, notamment si l’Occupant le demande, du (ou des) nouveaux lieux 
d’affectation de l’ (ou des) infrastructure(s) de consigne sur le domaine public. En cas d’accord, celui 
sera matérialisé par la  conclusion d’un avenant au plan annexé à la présente convention.  

Article 13 : Renouvellement de la convention et situation des infrastructures de consignes au 
terme de la convention  

Dans un délai de trois mois avant le terme de la présente convention, l’Occupant peut solliciter auprès 
du Gestionnaire une reconduction de la convention. En cas d’acceptation de cette demande, le 
Gestionnaire et l’Occupant signent une autre convention appelée à succéder à la présente. 

Dans tous les cas où l'autorisation prendrait fin dans des conditions conformes à la réglementation en 
vigueur, un état des lieux de sortie devra être réalisé préalablement et de manière contradictoire par les 
parties. Les lieux doivent être remis en état par l’Occupant à ses frais.  

Article 14: Règlement des litiges 

Tout différend entre les parties signataires à l’occasion de l’interprétation d’une disposition ou de 
l’exécution de la présente convention fera l’objet d’un règlement amiable. A défaut, la partie justifiant 
d’un intérêt pourra saisir le tribunal administratif du lieu du siège du Gestionnaire. 

Article  15 : Entrée en vigueur : 

La présente convention entrera en vigueur à compter de la date de démarrage des travaux rendus 
nécessaires par l’installation des infrastructures de consignes telle qu’elle a été précisée par l’Occupant 
conformément à l’article 10. Cette date figure dans la permission de voirie accordée par le 
Gestionnaire à l’Occupant. 

 

 

Fait à ……   en deux exemplaires,    Le ……. 

 

Le Maire de Saint-Maur-des-Fossés  L’opérateur Occupant 
_______________________  
 Monsieur Olivier Boccara  
 Président Bluedistrib            
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Annexes 

1. Caractéristiques de l’infrastructure de consigne. 
2. Plan portant les références cadastrales de l’ (ou des) emplacement(s) et identifiant 

clairement le ou les emplacements et le nombre de consignes sur le domaine public 
pour lequel la convention est signée.  

3. Tableau d’amortissement sur 10 ans des investissements réalisés pour la production, et 
l’installation des espaces sur le territoire de la ville et du coût d’un espace de consignes 
automatisées. 

4. Tarifs de droits de voirie de la ville au titre de l’année 2017. 
 

Le cas échéant : 

5. Avenant précisant les nouveaux lieux d’affectation de l’(ou des) infrastructure(s) de 
consigne sur le domaine public  en cas de déplacement d’infrastructure devenue inutile 
(article 5). 

6. Avenant précisant les nouveaux lieux d’affectation de l’(ou des) infrastructure de 
consignes sur le domaine public en cas de travaux ultérieurs réalisés sur le domaine 
public (article 11). 

 
 





 
AVANT 

 
ANNEXE RELATIVE AUX HORAIRES DES MARCHÉS 

 
 

- 1 - Marchés d’Adamville, Champignol, Diderot, La Pie,                  
La Varenne, Le Parc, Les Mûriers et le Vieux-Saint-Maur : 

 

Horaires de vente : 
 

 ouverture : 8 h 
 fermeture : 13 h 

 

Horaires de déballage et de remballage : 
 

Déballage des abonnés : 
 
Marchés couverts : 

 début : 5 h 
 fin : 8 h 30 

 
Marchés découverts : 

 début : 6 h 
 fin : 8 h 30 

 

Remballage des abonnés : 
 
 

 début : 13 h 40 
 fin : 14 h 40 

Déballage des volants : 
 

 début : 8 h  
 fin : 9 h  

 

Remballage des volants : 
 

 début : 13 h 
 fin : 13 h 40 

 

- 2 – Marché de Saint-Maur Créteil : 
 

Horaires de vente : 
 

 ouverture : 16 h 
 fermeture : 20 h 

 

Horaires de déballage et de remballage : 
 

Déballage des abonnés : 
 

 début : 14 h 
 fin : 16 h 30 

 

Remballage des abonnés : 
 

 début : 20 h 
 fin : 21 h 

Déballage des volants : 
 

 début : 16 h 
 fin : 17 h 

 

Remballage des volants : 
 

 début : 20 h 
 fin : 20 h 40 

 



 
 
 
 

APRES 
 
 

ANNEXE RELATIVE AUX HORAIRES DES MARCHÉS 
(à compter du 1ER OCTOBRE 2017) 

 
 
 

Horaires de vente : 
 

 ouverture : 8 h 
 fermeture : 13 h 

 
 

Horaires de déballage et de remballage : 
 
 

Déballage des abonnés : 
 
Marchés couverts : 

 début : 5 h 
 fin : 8 h 30 

 
Marchés découverts : 

 début : 6 h 
 fin : 8 h 30 

 

Remballage des abonnés : 
 
 

 début : 13 h 40 
 fin : 14 h 40 

Déballage des volants : 
 

 début : 8 h  
 fin : 9 h  

 

Remballage des volants : 
 

 début : 13 h 
 fin : 13 h 40 
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VILLE DE SAINT-MAUR-DES-FOSSES 
 

REGLEMENT INTERIEUR DES MARCHES 
D'APPROVISIONNEMENT 

 
 

Approuvé par délibération du Conseil Municipal en date du 24 juin 1999, 
reçue en Préfecture du Val-de-Marne le 28 juin 1999. 

Mis en vigueur par arrêté du Maire en date du 8 juillet 1999. 
Le présent règlement est applicable à compter du 1er septembre 1999. 

 
Modifié par délibération du Conseil Municipal du 3 juillet 2002 

Règlement modifié mis en vigueur par arrêté du Maire en date du 9 juillet 2002 
Et applicable à compter du 1er août 2002. 

 
Modifié par délibération du Conseil Municipal du 14 décembre 2006 

Et applicable à compter du 1er janvier 2007. 
 

Modifié par délibération du Conseil Municipal du  25 juin 2009 
Et applicable à compter du 1er juillet 2009. 

 
Modifié par délibération du Conseil Municipal du 22 septembre 2016 

Et applicable à compter du 1er octobre 2016. 
 

Modifié par délibération du Conseil Municipal du 17 novembre 2016 
Et applicable à compter du 1er janvier 2017. 

 
Modifié par délibération du Conseil Municipal du 28 septembre 2017 

Et applicable à compter du 1er octobre 2017. 
 
 

TITRE I - ORGANISATION DES MARCHES 
 
Article 1 - Emplacements et jours de marchés. 
 
Les emplacements et jours de marché sont fixés comme suit : 
 

Dénomination Village Jours Emplacement 
Adamville Adamville Mercredi et samedi Marché couvert 

Av. Carnot / Rue Baratte-
Cholet / Rue d'Inkermann 

Champignol Champignol Mercredi et samedi Rue La Fayette et Place de 
Champignol 

Diderot Adamville Jeudi et dimanche Place Diderot 
La Varenne La Varenne Jeudi et dimanche Marché couvert 

Rue de la Poste / Rue 
Baudin 

Le Parc Le Parc Mardi et vendredi Place des Marronniers 
Les Mûriers Les Mûriers Mardi et vendredi Place de Molènes 
Saint-Maur-
Créteil 

Saint-Maur-
Créteil 

Mardi et vendredi Rue du Pont-de-Créteil 

Vieux-Saint-Maur Vieux Saint-Maur Mercredi et samedi Place de la Pelouse 
La Pie La Pie Dimanche Rue Paul Déroulède 
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La délimitation des enceintes de marché est définie par les plans figurant dans les annexes 
pour chaque marché. 
L'installation et la vente ambulante de marchandises sont interdites en dehors de l'enceinte 
des marchés, sauf autorisation spéciale accordée par le Maire sous forme de permission de 
voirie. 
A l'occasion des fêtes de fin d'année, sur demande formulée par l'organisation 
professionnelle définie à l'article 6 ci-après, le Maire peut accorder l'autorisation d'organiser 
des marchés supplémentaires en dehors des jours et heures habituels. L'autorisation peut 
être assortie de conditions particulières telles que la prise en charge par ladite organisation 
professionnelle des travaux de nettoyage et de lavage de l'enceinte du marché concerné. 
 
Article 2 - Heures d'ouverture et de fermeture des ventes, et conditions de 
déballage et remballage. 
 
Les heures d'ouverture et de fermeture des ventes, ainsi que celles relatives à l'organisation 
du déballage et du remballage sont fixées dans les annexes pour chaque marché. 
Lors du déballage aux heures matinales, les commerçants doivent respecter la tranquillité 
publique et le repos des habitants, en évitant notamment les bruits de portières des 
véhicules, les éclats de voix et le bruit des roulements de chariots. Les chariots n'étant pas 
équipés de roues à bandage caoutchouté sont interdits. 
Les abonnés ne peuvent déballer après l'heure normale ou remballer avant l'heure normale 
sans une autorisation spéciale délivrée à titre tout à fait exceptionnel par le représentant du 
Maire, et seulement dans la mesure où l'espace nécessaire n'est pas occupé par un volant. 
L'accès des véhicules des commerçants dans le périmètre des marchés n'est toléré que le 
temps strictement nécessaire au déchargement et au rechargement de leurs marchandises 
et de leur matériel. 
Les véhicules des commerçants ne doivent pas dépasser une longueur hors tout de 10 
mètres. Toute demande de dérogation pour un véhicule dépassant une longueur de 10 
mètres, dûment motivée, devra être soumise à l'avis de la commission consultative tripartite 
concernant les marchés, le Maire restant seul juge de la décision finale. Aucune dérogation 
ne pourra être accordée si elle doit avoir pour conséquence de perturber l'organisation du 
déballage ou du remballage des marchés. 
Les emplacements autorisés aux véhicules des commerçants lors des opérations de 
déballage et de remballage sont définis par les plans figurant dans les annexes pour chaque 
marché. Les véhicules des commerçants ne devront pas entraver la circulation publique. 
Les véhicules, une fois déchargés, doivent quitter immédiatement les pourtours du marché. 
Les commerçants ne devront les ramener qu'aux heures prescrites par le règlement. 
Après le remballage, les véhicules doivent quitter la périphérie du marché dans les plus brefs 
délais afin de permettre les opérations de nettoyage, et en tout état de cause, avant 
l'horaire de fin de remballage fixé dans les annexes pour chaque marché. 
Les véhicules des commerçants et de leurs employés doivent être stationnés durant les 
horaires de vente hors du périmètre interdit figurant dans les annexes pour chaque marché. 
 
Article 3 - Attribution des places à l’abonnement. 
 
Les places sont attribuées par le fermier. Toute demande de place à l’abonnement, pour être 
prise en considération, doit préciser les nom, prénoms et adresse de l’intéressé, le numéro et 
la date de la patente, le numéro analytique de l’inscription au registre du commerce ou au 
registre des métiers, le numéro de récépissé de marchand forain délivré par la préfecture ou 
la sous-préfecture, la nature du commerce exercé, le marché et le métrage sollicités. 
Seul l’abonnement donne le droit d’occuper toujours la même place. Il n’est utilisable que 
par son titulaire ou un membre de sa famille qui le représente (un simple vendeur ou salarié 
ne peut valablement représenter le commerçant – cf. article 7). Le remplacement 
exceptionnel du titulaire par une autre personne devra faire l'objet d'une demande écrite 
auprès du fermier des marchés qui restera seul juge d'accorder l'autorisation.  
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Le remplaçant devra pouvoir présenter cette autorisation écrite à toute réquisition pendant 
le déroulement du marché. 
Le conjoint, le concubin, ou les enfants qui auront participé à l’exploitation du commerce 
avec le titulaire pendant une période d’au moins cinq ans pourront conserver l’emplacement 
et l’ancienneté de ce dernier. 
Les droits de place d’abonnés sont payables d’avance par quatorzaine indivisibles 
correspondant à quatre marchés successifs en un même lieu. Aucune réduction n’est 
autorisée pour les commerçants qui n’auraient pas assuré l’un des marchés de la 
quatorzaine. 
Une distance de 4 mètres linéaires à droite et à gauche devra obligatoirement séparer deux 
commerces similaires. 
L’attribution des places a lieu uniquement sur les places dites "places abonnés" déterminées 
par la ville et tout commerçant est tenu de maintenir son étalage dans les limites de ces 
places. 
Les places sont attribuées suivant l'ordre chronologique des demandes en tenant compte de 
la diversité des commerces. Toute demande qui n'aura pas été satisfaite au cours de l'année 
civile devra être renouvelée pour l'année civile suivante. 
Le fermier tient à jour un registre des demandes et des attributions, qu'il mettra à 
disposition de la ville chaque fois que celle-ci le demandera, de telle façon qu'elle puisse 
suivre la régularité des opérations d'attribution, et arbitrer le cas échéant les différends 
pouvant survenir entre le fermier et les commerçants. 
Le fermier pourra à tout moment procéder à une redistribution des places affectées aux 
abonnés, notamment quand la répartition des divers types de commerces n'est plus 
satisfaisante, ou quand les absences répétées de certains abonnés génèrent une dispersion 
anormale du marché. Un abonné qui ferait preuve d'absences répétées pourra se voir retirer 
son abonnement sans pouvoir prétendre à une indemnité quelconque. 
Toute démission ou tout abandon devra être signalé au fermier par lettre recommandée 
avec avis de réception. 
 
Article 4 - Attribution des places aux volants. 
 
Le placement des volants est assuré par le fermier ou son représentant, 

 dans les emplacements dits "places volants" déterminés par la ville, 
 dans les emplacements dits "places abonnés" momentanément vacants, 
 dans les emplacements dits "places abonnés" inoccupés par leur titulaire à l'heure prescrite 

pour la fin du déballage des abonnés. 
Toutefois, les places aménagées sur les marchés couverts ne pourront être attribuées aux 
volants. 
Les volants ne doivent pas déborder de leur emplacement, et notamment ne doivent pas:  
- boucher les allées, 
- entraver la libre circulation des chalands, 
- gêner les accès pour handicapés, 
- gêner les accès pompiers. 
L’occupation d’un emplacement déterminé n’ouvre en aucun cas le droit de s’installer sur le 
même emplacement plusieurs fois de suite. L’attribution d’une place le jour du marché reste 
donc précaire et ne se trouve en aucun cas personnalisée. 
 
Article 5 - Attribution de places aux posticheurs-bonimenteurs. 
 
Le placement des posticheurs-bonimenteurs est confié au fermier ou à son représentant. Il a 
lieu dans les mêmes conditions que pour les volants ordinaires.  
Les posticheurs-bonimenteurs doivent s'abstenir de tout boniment excessif susceptible de 
motiver un attroupement anormal et par conséquent d’apporter une gêne à la circulation des 
véhicules ou des piétons. 
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Article 6 - Organisation professionnelle. 
 
L'organisation professionnelle compétente pour les marchés de Saint-Maur-des-Fossés est : 
"L'union des commerçants non sédentaires de Saint-Maur", association loi 1901 déclarée en 
préfecture le 15 mars 1973 (J.O. du 23 mars 1973). 
Elle siège à la commission consultative tripartite concernant les marchés, qui donne un avis 
sur l'application des dispositions réglementaires et contractuelles régissant les marchés 
d'approvisionnement de la commune. 
Elle organise les animations commerciales destinées à promouvoir la fréquentation des 
marchés de la commune, utilisant pour cela le fonds spécial tenu par le fermier et financé 
par la taxe d'animation dans les conditions définies à l'article 8 ci-après. 
 
Article 7 - Conditions d’occupation des places. 
 
Les places ne peuvent être tenues que par les titulaires eux-mêmes, leur conjoint ou leurs 
enfants, ou leur remplaçant muni de l'autorisation écrite du fermier des marchés, dans les 
conditions figurant à l'article 3 ci-avant. 
Nul ne peut occuper plus d’un emplacement commercial sur un même marché. Les abonnés 
sont tenus d’occuper leurs places régulièrement en étant présents à chaque marché. 
Les abonnés arrivant après l'heure prescrite pour la fin du déballage n’ont aucun droit de 
réclamer leur réintégration ou le remboursement des droits de place payés à l’avance. Il 
pourra exceptionnellement leur être attribué ce jour-là une autre place vacante. 
Les places à l’abonnement sont attribuées en fonction d’un commerce dont la désignation 
est définie sans ambiguïté. En conséquence, les titulaires d’un abonnement ne pourront 
exercer sur leur place d’autre commerce que celui pour lequel ils ont été spécialement 
autorisés. Tout changement ou extension de commerce sans l'accord écrit du fermier sont 
donc strictement interdits. Le fait d’enfreindre cette prescription les rendrait passibles du 
retrait de leur place. 
Les commerçants sont tenus d’apposer dans un endroit très apparent de leur emplacement, 
une plaque d’identité de grandeur suffisante indiquant leur nom, prénoms, profession et 
numéro d’inscription au registre du commerce. 
Le titulaire d’une place ne peut en être considéré comme le propriétaire. De ce fait, le prêt, 
la location ou la vente de celle-ci est illégale et interdite. 
Si pour cause de travaux ou pour toute autre raison, la commune jugeait nécessaire de 
supprimer temporairement ou définitivement une ou plusieurs places, les abonnés ou 
l'organisation professionnelle visée à l'article 6 ci-avant ne pourront prétendre de ce fait à 
aucune indemnité ou dédommagement de quelque nature que ce soit. Il est bien entendu 
que les abonnés ainsi évincés seraient reclassés en priorité dans le marché compte tenu de 
leur ancienneté. 
Les sonorisations excessives contrevenant aux réglementations en vigueur sont interdites. 
 
Article 8 - Fixation des tarifs et taxes. 
 
Le fermier s’interdit toute intervention dans la fixation des tarifs. Les tarifs des droits de 
place font l’objet d’une actualisation automatique au 1er janvier de chaque année, selon la 
variation de l’indice INSEE des prix à la consommation « ensemble des ménages, série 
Région Parisienne, hors tabac », avec lecture de l’indice au mois de juillet de l’année 
précédant l’actualisation. 
Seul le Conseil Municipal, par délibération, peut modifier ce taux d’augmentation. 
Le tarif doit être affiché par le fermier aux endroits indiqués sur chaque marché par 
l’administration municipale. La ville fournira et installera les panneaux nécessaires en nombre 
suffisant. 
Les affiches devenues illisibles seront remplacées en cas de besoin. 
Une taxe forfaitaire dite "taxe d'animation", dont le montant est fixé par le Conseil Municipal, 
est perçue de façon indissociable des droits de place acquittés par les abonnés et par les 
volants.  
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Elle vient au crédit d'un fonds spécial qui finance les animations commerciales décidées par 
l'organisation professionnelle désignée ci-avant. Ce compte est tenu par le fermier qui en 
rend compte d'une part à ladite organisation professionnelle et d'autre part à la ville. 
Une redevance pour services rendus (comprenant l’entretien préventif et curatif des 
appareils électriques, le contrôle de l’ensemble des équipements électriques, la gestion du 
personnel de surveillance et d’entretien des sanitaires, la responsabilité de chef 
d’établissement vis-à-vis de la sécurité relative au risque d’incendie et de panique), dont le 
montant est fixé par le Conseil Municipal, est perçue par le fermier en même temps que la 
taxe d’animation et les droits de place. 
 
Article 9 - Perception des droits de place. 
 
Le fermier procédera au recouvrement du prix des places de stationnement et de toute taxe 
ou redevance additive. 
Il est formellement interdit au fermier, tant pour lui personnellement que pour le personnel à 
son service dont il est responsable, de solliciter et même de recevoir des droits supérieurs à 
ceux fixés au tarif en vigueur ou des indemnités quelconques ayant ou non le caractère de 
«pas de porte» à l’occasion de l’attribution des places. 
La perception des droits de place donne lieu pour chaque marché à délivrance de quittances 
pour les abonnements ou de tickets de droits pour les places pour les volants. Les droits de 
place et la redevance pour services rendus doivent être payés d'avance. Les quittances et les 
tickets doivent être obligatoirement datés du jour du paiement et indiquer le marché et le ou 
les jours pour lesquels les droits sont payés. 
Les commerçants sont tenus de présenter leurs quittances et tickets à toute réquisition d’un 
représentant de l’administration municipale et de la police. 
Il ne sera toléré aucun retard de paiement et le fermier pourra s’il le juge opportun, saisir le 
Maire d’une demande d’exclusion à l’encontre des contrevenants. 
 
Article 10 : Droits et obligations des bénéficiaires de places. 
 
L’attribution d’une place oblige les marchands et leurs vendeurs à satisfaire aux prescriptions 
du présent règlement et à se conformer aux injonctions qui leur sont faites par le fermier ou 
par les surveillants municipaux, ainsi qu’aux mesures générales de police municipale telles 
que définies ci-après au titre II. 
Les abonnés et postulants de places sur le marché doivent obligatoirement être possesseurs 
de tables et de tréteaux correspondants au nombre de places occupées. Le dépôt et le 
déballage de denrées à même le sol sont interdits. Les tréteaux métalliques devront 
obligatoirement être munis de platines évitant le poinçonnement du revêtement du sol. 
Dans les marchés couverts, certaines installations fixes sont autorisées par la ville, mais ces 
autorisations sont délivrées à titre précaire et révocable. Les pétitionnaires doivent 
contracter toutes assurances pour les dégâts qu’elles pourraient causer à un tiers. Il est 
expressément défendu de détériorer le patrimoine communal à savoir plantations, sols, 
murs, etc... Les scellements sont notamment interdits. Les commerçants sont civilement et 
pécuniairement responsables des dommages ou dégradations résultant de leur fait. Les 
commerçants ayant bénéficié d'une autorisation de mise en place d'une installation fixe 
devront transmettre à l'administration municipale la copie du rapport sans réserve d'un 
bureau de contrôle agréé ayant vérifié la conformité de l'installation, d'une part à l'issue de 
la première installation, d'autre part à l'issue de chaque modification de l'installation, et enfin 
une fois par an. 
La responsabilité des commerçants s’étend à leur personnel ou toute autre personne 
travaillant ou effectuant un ouvrage pour leur compte. Elle s’applique également sur leurs 
matériels (véhicules, étalages, installations électriques personnelles, etc...). La responsabilité 
civile et pécuniaire des commerçants est engagée pour tous les dommages matériels et 
corporels résultants, de leur fait, de leur personnel, ou de leur propre matériel envers les 
autres usagers du marché (clientèle, commerçants, etc...) et la commune ne saurait en 
aucun cas être tenue pour responsable. 
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La commune décline toute responsabilité pour les dégâts qui pourraient être occasionnés par 
les tentes et abris appartenant aux commerçants. 
Les commerçants restent entièrement soumis aux dispositions des codes civil et pénal. Ils 
devront contracter les assurances nécessaires pour se couvrir envers les tiers et garantir leur 
responsabilité civile. 
Le fermier fait son affaire d’exiger des commerçants la souscription d’un contrat d’assurance 
couvrant les risques générés par l’exercice de leur activité, et la production de tout certificat 
de conformité, par un organisme dûment agréé, relatif au matériel qui pourrait être utilisé 
dans un marché couvert sur lequel se situeraient, soit des logements d’habitation, soit des 
salles de réunion publique.  
Le matériel fourni par le fermier devra être en parfait état. 
 
Article 11 : Dispositions diverses. 
 
Chaque commerçant est tenu de disposer sur son emplacement de récipients susceptibles de 
recueillir les déchets et détritus résultant de son activité, de telle sorte que ceux-ci ne soient 
pas jetés au sol. 
Les commerçants vendant des denrées périssables, tels que les bouchers, les charcutiers, les 
volaillers, les poissonniers, sont en outre tenus de disposer de sacs poubelles spécifiques 
étanches sur support destinées à recueillir les déchets putrescibles indépendamment des 
déchets d'emballage. 
Les commerçants ayant besoin d'eau en permanence pour exercer leur activité, tels que les 
poissonniers, sont tenus de disposer de tuyaux étanches munis d'un pistolet de telle sorte 
que l'eau ne soit pas consommée inutilement entre deux utilisations. 
La ville met à disposition des commerçants une installation électrique comportant des 
armoires de distribution équipées d'un disjoncteur et d'une ou plusieurs prises de courant 
par commerçant utilisant du courant électrique. 
Le fermier est responsable de la bonne tenue de ces installations et assure à ses frais les 
remises en état en cas de dégradation constatée par elle ou par l'administration municipale. 
Il s'assure le concours d'un professionnel habilité qui s'interdit toute intervention sans 
autorisation sur les installations appartenant à la ville. 
Il désigne pour chaque marché un responsable délégué, chargé de la décondamnation et de 
la mise sous tension des armoires en début de marché, de la surveillance des installations 
pendant le déroulement du marché, et de la mise hors tension et de la condamnation des 
armoires en fin de marché. Pendant le déroulement du marché, les portes des armoires 
doivent être fermées. Les câbles doivent emprunter les passe-câbles prévus à cet effet. 
Le fermier souscrit l'abonnement EDF, acquitte les factures et fait son affaire d'en répercuter 
les frais auprès des commerçants concernés de telle façon que la ville ne soit pas inquiétée à 
ce sujet. Les modalités de refacturation des consommations électriques sont détaillées en 
annexe 1. 
Les prolongateurs utilisés par les commerçants doivent être d'un type compatible avec une 
utilisation dans un lieu public. La ville se réserve le droit de faire retirer sans délai les 
prolongateurs non conformes aux normes de sécurité. 
L'utilisation d'appareils fonctionnant au gaz est subordonnée à la présentation d'un certificat 
d'agrément indiquant leur compatibilité avec l'utilisation sur les marchés 
d'approvisionnement couverts ou à l'air libre suivant le cas, et à la présentation d'un rapport 
de contrôle périodique sans réserve délivré par un organisme de contrôle agréé. 
 
Article 12 : Doléances et suggestions. 
 
Toutes doléances ou suggestions peuvent être transmises. Il appartient à chauqe 
commerçant d’adresser celles-ci au fermier, au responsable de son marché et à la Mairie. 
Ces éléments seront étudiés lors d’une réunion mensuelle organisée à cet effet. 
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TITRE II : POLICE DES MARCHES 

 
Article 13 : Stationnement des véhicules servant à l’approvisionnement. 
 
Les voitures des commerçants des marchés ne doivent pas stationner sur les voies qui leur 
sont interdites conformément à l'article 2 du présent règlement. 
Les questions de police et de gardiennage des aires de stationnement ne font pas partie des 
attributions du fermier mais celui-ci doit percevoir les droits et tarifs relatifs au déballage et 
au remballage pour les voitures automobiles et tous autres véhicules. 
 
Article 14 : Mesures d’ordre public sur les marchés. 
 
D’une manière générale, l’ordre public ne devra jamais être troublé dans les marchés. 
 
Les commerçants qui auraient causé du scandale, proféré des injures à l’égard de 
quiconque, seront déchus de leur place et exclus du marché par le Maire dont la décision 
sera irrévocable. 
Les employés des commerçants, qui auraient causé du scandale, proféré des injures à 
l’égard de quiconque, seront exclus du marché par le Maire dont la décision sera irrévocable. 
 
Il est formellement interdit aux commerçants en étal ou à leurs employés de stationner 
debout ou assis dans les passages réservés à la circulation, d’aller au devant des passants 
pour leur offrir des marchandises, d’annoncer par appareils quelconques, la nature et les prix 
des articles en vente ou d’interpeller les clients d’une place à l’autre. 
Il est défendu aux marchands occasionnels, volants ou camelots, de s’emparer sur le marché 
du matériel entreposé qui ne leur est pas destiné afin de faciliter leur installation. 
Les petits marchands vendant au panier, ou à la main, ne doivent sous aucun prétexte et 
sous peine d’exclusion, circuler ou s’éloigner de l’emplacement qui leur aura été assigné pour 
exercer leur commerce. 
La vente de vins, boissons fermentées ou liqueurs, à consommer sur place, est interdite sur 
les marchés. Les loteries ou autres jeux de hasard sont interdits, sauf dans le cadre d'une 
animation commerciale organisée par l'organisation professionnelle visée à l'article 6 ci-
avant. 
Le transport des colis ou fardeaux gênant la circulation du public est formellement défendu 
pendant les heures de vente dans toutes les allées ou passages donnant accès aux places 
des marchands. 
Les bicyclettes et les chiens, même tenus en laisse, sont strictement interdits dans le 
marché. 
L’utilisation d’appareils de chauffage est autorisée, à titre exceptionnel, sur accord explicite 
du fermier, sous réserve qu’ils soient homologués, en parfait état, et qu’ils ne constituent 
aucune gêne pour les voisins. De plus, les propriétaires d’appareils de chauffage doivent être 
titulaire d'une assurance responsabilité civile couvrant les risques inhérents à ce genre 
d'appareils. 
Les commerçants doivent satisfaire aux lois et règlements en vigueur, tant en ce qui 
concerne les poids et mesures que la fraude sur la quantité des marchandises vendues. 
 
Article 15 : Mesures d’hygiène et de salubrité. 
 
Les commerçants doivent respecter les dispositions suivantes : 

 Toutes les dispositions incluses dans le règlement sanitaire départemental doivent être 
appliquées. Si elles ne sont pas toutes reproduites dans le présent règlement, elles ne 
doivent pas moins être connues des commerçants. 
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Hygiène des marchés. 
 L’interdiction de rejeter sur le sol, les déchets et papiers de toutes sortes doit être 

scrupuleusement observée par tous, commerçants et usagers. 
 Ces déchets et papiers et, en particulier, les immondices provenant du vidage de poissons, 

volailles, gibiers, etc... doivent être à la diligence des commerçants intéressés, 
immédiatement recueillis dans des sacs poubelles étanches su support qui sont pris en 
charge par le service du nettoiement. 

 Les comptoirs de vente et les étalages doivent être à une hauteur suffisante et d’au moins 
70 centimètres au dessus du sol. Ils doivent être nettoyés après chaque marché par les 
commerçants, durant les horaires fixés pour le remballage. 

 La collecte et le transport des déchets et des comestibles avariés doivent être effectués dans 
des récipients étanches munis d’un couvercle ou dans des bennes également étanches et 
fermées. 
 
Hygiène des denrées. 

 Il est interdit de porter atteinte à l’hygiène et à la salubrité des denrées alimentaires 
transportées, exposées pour la vente, mises en vente ou vendues. Toutes mesures doivent 
être prises pour en assurer la conservation. 

 En particulier, les denrées destinées à la consommation sans cuisson, ainsi que les denrées 
d’origine animale, doivent être efficacement protégées contre la poussière, les mouches, la 
boue et souillures de tous ordres. 

 Le personnel chargé de leur manipulation, doit observer pour lui-même et pour ses 
vêtements les règles d’une rigoureuse propreté. 

 Les denrées alimentaires vendues ou préparées à l’extérieur doivent faire l’objet d’une 
protection toute particulière contre les pollutions. 

 Les denrées facilement altérables, telles que viandes de boucherie, abats, préparation de 
charcuterie, plats cuisinés, crèmes et produits à base de crème, doivent être placés dans des 
vitrines qui sont, si nécessaire, réfrigérées et, en tout état de cause, fermées par des 
cloisons transparentes sur leurs faces supérieures et latérales ainsi que du côté public. 

 Les poissons et crustacés doivent être présentés en vitrines réfrigérées ou, à défaut, sur un 
lit de glace. 

 Les huîtres et coquillages ne doivent jamais être présentés ouverts à la vente, sauf s’ils sont 
destinés à une dégustation immédiate sur place. 

 Le beurre en vrac, les fromages frais, fermentés ou cuits non vendus en emballage d’origine, 
doivent être protégés par des cloisons vitrées, des cloches ou un fin treillis. 

 Les fruits destinés à être consommés en l’état (dattes et figues sèches par exemple) sans 
lavage ni épluchage, doivent être présentés en emballages ou en récipients fermés. 

 Les produits de pâtisserie, biscuiterie et confiserie non emballés à l’origine doivent être 
également protégés par des vitrines. 

 Les denrées préparées ou cuites en plein air doivent être efficacement protégées contre les 
souillures. En outre, toutes dispositions doivent être prises pour éviter que la préparation et 
la cuisson ne s’accompagnent de dégagement d’odeurs susceptibles de gêner le voisinage, 
ou de projection de jus ou de graisse susceptible d’atteindre les passants. 

 Les denrées alimentaires ne doivent être manipulées que par les vendeurs et à l’aide 
d’instruments appropriés, convenablement et régulièrement nettoyés, à moins qu’elles ne 
soient conditionnées. 

 Les denrées alimentaires non vendues dans leur emballage d’origine doivent être livrées sous 
la protection d’une enveloppe en matière isolante ou en papier, à l’exclusion des journaux et 
imprimés. Ne sont pas considérés comme imprimés les papiers d’emballage portant la raison 
sociale, le nom, l’adresse, et toute indication commerciale concernant le vendeur. Ces 
prescriptions ne s’appliquent pas aux légumes consommés après cuisson, aux fruits 
épluchables, et aux crustacés et coquillages. 

 Il est expressément interdit de soustraire d’une façon quelconque les denrées d’origine 
animale à l’inspection vétérinaire sanitaire chargée du contrôle de salubrité de ces denrées et 
à la vérification des conditions hygiéniques de leur transport, de leur manipulation et de leur 
vente. 
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La ville doit assurer de son côté : 
 . l’entretien des sols, 
 . le nettoyage des marchés, 
 . l’enlèvement des ordures. 

Le fermier est chargé de fournir et de maintenir en bon état les installations propres à 
assurer l’organisation des marchés, telles que bâches, pignons et pannes. 
 
Article 16 : Propreté des emplacements. 
 
Pendant la tenue des marchés, les commerçants ne doivent laisser aucun détritus et aucun 
emballage vide de façon visible dans leur emplacement. 
Après la tenue du marché, ils doivent emporter l’ensemble des marchandises invendues qui 
ne doivent en aucun cas rester sur le marché, balayer leur emplacement. 
Pour le nettoyage des places, du matériel et des instruments, il ne doit être fait usage que 
d’eau potable. 
 
Article 17 : Loyauté des débits. 
 
Les tables ou billots servant au découpage et à la préparation des articles de vente doivent 
être placés de façon à ce que l’acheteur puisse voir opérer le travail ; toute tromperie envers 
le public, soit sur le poids, soit sur la quantité de la marchandise, sera poursuivie 
conformément aux lois et règlements en vigueur. 
A toute réquisition du client, le débitant doit obligatoirement délivrer une fiche indiquant la 
nature de la marchandise, le poids et le prix du kilogramme, sous peine de poursuites 
judiciaires. 
En conformité des ordonnances de police prescrivant l’affichage des prix de vente au détail 
des denrées alimentaires, produits et marchandises de toute nature, les commerçants ont 
l’obligation d’afficher avec la dénomination exacte et conforme aux usages commerciaux, le 
prix des marchandises et denrées de toute nature qu’ils mettent en vente. 
 
Article 18 : Disposition des étalages. 
 

Pour la bonne tenue du marché, il n’est pas permis : 
1. de disposer sur le côté ou à l’arrière des places des toiles ou parois qui viendraient 

occulter la vue des places voisines. 
2. de disposer des étalages en saillie sur les passages et de placer à la devanture des 

denrées pouvant salir les passants. 
3. de poser aucune enseigne en saillie sur la façade ou à l’extérieur des places. 
4. de déplacer le matériel installé par les soins du fermier. 
5. de disposer du matériel ou des marchandises dans les allées réservées à la circulation des 

clients. 
 
Article 19 : Introduction d’animaux. 
 
Il est interdit d’introduire des animaux dans le marché, alors même qu’ils seraient tenus en 
laisse ou muselés, ceci à l’exception des chiens d’aveugle. Seuls sont admis les animaux dont 
la vente est spécialement autorisée.  
 
 
 
 
 
 
 



page 10 

 
Article 20 : Sanctions. 
 
A) A l’encontre des commerçants 
1 - Les infractions relatives à l’attribution, l’occupation, 
le règlement des droits de place et l’observation du 
présent règlement feront l’objet des mesures 
coercitives suivantes : Non respect de l’obligation 
d’alignement sur les allées et passages 

Avertissement 

Occupation illégale d’une place non attribuée Exclusion du marché 
Location d’une place d’abonné (tentative de trafic de 
place) 

Suppression de l’abonnement 

Absence de plus de 4 semaines consécutives sans 
motif valable 

Suppression de l’abonnement 

Défaut de paiement Suppression de l’abonnement 
Dégradations commises sur les installations Remboursement des 

dommages et éventuellement 
exclusion en cas de récidive 

Non respect du présent règlement Avertissement, voire exclusion 
Au-delà d’une absence non justifiée par mois lors d’un 
marché de semaine (du mardi au jeudi hors période 
de vacances scolaires) 
Le commerçant sanctionné ne pourra prétendre au 
versement d’une indemnité quelconque. 

Majoration de 50% sur son 
droit de place, après avis de 
la commission paritaire des 
marchés, et éventuellement 
changement de place au sein 
du marché 

 
2 - Les infractions aux règles d’hygiène et de police feront l’objet des mesures coercitives 
suivantes : 
Vente de produits impropres à la consommation Exclusion des marchés 
Denrées altérables installées dans de mauvaises 
conditions d’hygiène et susceptibles d’être rapidement 
altérées 

Avertissement 

Eventaires souillés et non nettoyés Avertissement 
Sols non nettoyés ayant reçus les déchets Avertissement 
Déchets non recueillis dans des récipients étanches Avertissement 
Dépôt ou déballage de denrées à même le sol Avertissement 
Absence de plaques d’identité Avertissement 
Défaut d'affichage des prix Avertissement 
Circulation de véhicules en dehors des heures limites 
prescrites 

Avertissement 

Stationnement de véhicules en infractions avec les 
arrêtés municipaux 

Amende 

Stationnement de véhicules à l'intérieur du périmètre 
interdit pendant la vente 

Avertissement 

Inobservation du règlement rappelé par le représentant 
du Maire 

Avertissement 

Trois avertissements restés sans effet dans l’année donneront lieu à la suppression de 
l’abonnement ou à l’exclusion du marché, pour une durée limitée dans le temps. 
En vue d’assurer le strict respect du présent règlement, toutes infractions désignées ci-
dessus donneront lieu le jour même à l’établissement de rapports d’infraction par les 
préposés municipaux assermentés en présence du fermier ou de son représentant. Au vu de 
ces rapports, le Maire pourra prononcer les mesures coercitives sans préavis pour chaque 
jour et sur chaque marché. 



page 11 

Le fermier estimant injustifiée ou excessive l’application des mesures pourra faire appel 
devant le Maire par demande écrite et motivée dans le délai de 7 jours francs à compter du 
prononcé de la décision. 
Les mesures d’exclusion du marché, de suspension d’abonnement, donneront lieu à : 
. l’audition du commerçant concerné dans le délai de 8 jours ; celui-ci pourra se faire assister 
d’un représentant de la profession ; 
. au prononcé de la décision par le Maire sur avis du délégué chargé des questions de 
marché d’approvisionnement. 
Ces mesures devront être motivées et notifiées à l’intéressé. 
Une suspension provisoire et immédiate pourra être prononcée par le Maire sans délai, dans 
le cas de faute grave et dans l'attente de l'application de la procédure indiquée ci-dessus. 
 
B) A l’encontre du fermier. 
La participation volontaire du fermier ou de son personnel à des opérations illicites de trafics 
de places ou d’application de tarifs indus constitue une faute grave qui expose le fermier à la 
reprise du placement par la ville et à l’obligation de remboursement dans le délai de 
quinzaine des sommes indûment perçues, ainsi qu'à l'éviction du placier fautif hors des 
marchés de Saint-Maur. 
 
Article 21 : Application du règlement. 
 
Le fermier ou son représentant s’il y a lieu, les agents communaux assermentés, les agents 
de police et gendarmes sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent règlement. 
Les procès-verbaux constatant les infractions seront déférés aux tribunaux compétents. 
 
Article 21 : Entrée en vigueur. 
 
Le présent règlement entrera en vigueur à la date qui sera fixée par arrêté de Monsieur le 
Maire de Saint-Maur-des-Fossés. 
 
Article 22 : Ampliation du présent règlement sera adressée à : 
 
. Monsieur le Préfet du Val-de-Marne, 
. Monsieur le directeur général des services de la mairie, 
. Madame ou Monsieur le (la) délégué € aux marchés forains, 
. Monsieur le fermier des marchés, 
. Monsieur le président de l’union des commerçants non sédentaires, 
. Chacun des fonctionnaires et agents chargés de son application. 
 

Fait en mairie de Saint-Maur-des-Fossés, 
Le 28 septembre 2017 
Le Maire, 
 
 
 
 
Sylvain BERRIOS 

 
 
 
 
 
 
 
 



page 12 

ANNEXE RELATIVE AUX HORAIRES DES MARCHÉS 
(à compter du 1er octobre 2017) 

 
 
 
Horaires de vente : 
 

 ouverture : 8 h 
 fermeture : 13 h 

 
 

Horaires de déballage et de remballage : 
 
 
Déballage des abonnés : 
 
Marchés couverts : 

 début : 5 h 
 fin : 8 h 30 

 
Marchés découverts : 

 début : 6 h 
 fin : 8 h 30 

 

Remballage des abonnés : 
 
 

 début : 13 h 40 
 fin : 14 h 40 

Déballage des volants : 
 

 début : 8 h  
 fin : 9 h  

 

Remballage des volants : 
 

 début : 13 h 
 fin : 13 h 40 

 























































































































































































































ENTREPRISE DADOUN PERE ET FILS 
 
 
 

ANNEXE AU RAPPORT ANNUEL D’ACTIVITES 2016 
 
 
 
 
Mètres linéaires par marché (cf. article 1 du contrat de délégation) : 
 
- Adamville :    724 mètres 
- La Varenne :   712 mètres 
- Champignol :   231 mètres 
- Le Parc :    236 mètres 
- Diderot :      81 mètres 
- Les Mûriers :   115 mètres 
 
 
Pour La Pie :    184 mètres 
Pour Saint Maur Créteil :  236 mètres, au lieu des 407 mètres concédés contractuellement 
(nouvel emplacement) 
 
 
 




































































































